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LE «FAISCEAU FRANÇAIS»

Un interview 
de M. André d’Humières 
l définît un programme 

de redressement rapide
Le 11 novembre dernier, le fascisme 

français est né chez nou's : à la salle Wa- 
gram où plus de 6.000 hommes appartenant 
à toutes les classes de la Société, ont ap
plaudi son avènement. Georges Valois, Jac
ques Arthuys, Philippe Barrés, André 
d’Humières, sont les chefs du Directoire.

Je me suis rendu au siège du « fascio », 
fai été reçu par M. André d’Humières.

Je lui ai posé les questions suivantes au 
nom de Paris-Centre.

Qui êtes-vous ?
Où allez-vous ?

André d’Humières me répond :
— Nous sommes une association d’hom

mes appartenant à des groupements politi
ques divers qui constituent un bloc solide, 
il y a dans cette maison des républicains, 
des bonapartistes, des royalistes.

N’oubliez pas que nous sommes ici pres
que tous combattants. Nous avons dans la 
vie civile la nostalgie de la chaude, de la 
brûlante amitié du front. Nous avons fait 
revivre cette amitié pour la transmettre à 
nos fils.

Cette amitié est une des raisons de notre 
rencontre. Mais elle nous a fait découvrir 
une raison qui nous amenait à nous unir 
pour une meme tâche.

Elle nous a fait coœprendr® que la guer
re a coupé en deuæ (oui les partis s la 
vraie séparation n’est plus entre partis 
différant d'opinion sur la constitution : elle 
est, à l’intérieur chaque parti, entre les 
générations d’apres 1870 et les générations 
de la victoire,

rxi
Mixi

Et André Humlères continue s
— Les générations de la défaite atteintes 

par1, 50 ans d’échecs ne croient pas à la 
grandeur française. Elles se tiennent dans 
la vie publique comme on se tiçnt dans une 
maison branlante, que le moindre Hwwe- 
ment ferait croulgr. Elles vivent la gran
deur dans le pagsé et le confortable dans le 
présent. Elles sont prudentes qt résignées.

Les générations de la victoire qui ont 
vécu' dans la révélation des vertus de la 
Patrie, de leurs propres vertus, croient 
profondément à, la grandeur française. 
Elles connaissent ta grandeur passée de la 
France et veulent aller plus haut. Elles 
vivent pour aujourd'hui et beaucoup plus 
pour demain.

C’est pour avoir jæÿs cocSdenp® ds cette 
séparation profonde qui s’est produite 
dans tous les parfis entre les deux généra
tions que nous avons [fondé la « Faisceau 
des Combattants et Producteurs ».

Nous voulons organiser! la conquête de 
t’avenir ; non® voulons ®Mger, <& foutes 
les positions qn’Bs occupent dans le pays, 
les hommes qui appartiennent aux généra
tions de la défaite. Aussi bien dans les 
partis que dans la vie politique,' économi
que et sociale.

Nous sommes, des gens venant de 
droite, venant dè nôi® considérons 
ensemble que nous ne savons plus ce que 
c’est que la gauche et la droite. Parti 'de 
gauche, parti de droite, cela fait partie du 
lcfà$age des parlementaires. Nous ne con
naissons que les Français et les anti-fran
çais ; les nommes qui veulent la grandeur 
de la France et des Français, et ceux qui 
ont peur de leur grandeur et qui demeurant 
dans la petitesse.

Nous avons la passion du pouvoir, non 
pour ses profits, mais pour 'ses responsa
bilités, ses difficultés, ses dangers et sur
tout pour l’immense bien qu’il permet d’ac
complir.

Nous voulons des chefs qui ne soient pas 
des fantômes, ni des caricaturas de chefs.

Ce que nous voulons, dit d’Humières: c’est 
le pouvoir. L’Etat est tenu par des scribes, 
des marchands, des politiciens fatigués. Le 
pouvoir est donc à prendre : nous le pren
drons à notre jour J et à l’heure H.

Nous voulons tenir l’Etat afin que l’Etat 
soit ce qu’il doit être, ce qu’il a été à cha
cune de ses grandes époques, l’expression 
de l’intérêt national et le défenseur du peu
ple.

Vous commencez à’ voir ce que nous som
mes ?
Nous voulons être des fondateurs , les 

Créateurs d’un monde nouveau, fondé sur 
des principes qui sont étemels. Nous som
mes en dehors et au-dessus de tous les par
tis. Nous donnerons à la France un gou
vernement qui prendra le pouvoir comme 
il pourra, par une opération légale, illégale 
ou extra-légale, qui devra fonder sa vie, 
son œuvre sur de tout, autres principes que 
ceux du parlementarisme qui font crever 

-toutes les nations ; car nous dominons le 
parlementarisme, l’élection, régime favori 
dés bavards, des coquins, des médiocres et 
des comités manœuvrant les Uns et les 
autres.

André 'd’Humières termine ce premier en
tretien par cette remarque : le monde po
litique et social a besoin d’une fameuse 
purge pour retrouver la propreté et la 
santé. Dites bien surtout que nous n’avons 

.qu'une idée, travailler à la grandeur de. 
(notre Patrie et rendre la France aux Fran
çais.  Joseph Lapertot.

PRÉVISIONS MÉTÉOROtiOGIQUES
Paris. 22 novembre, — Prévisions agricoles 

de l'Office national météorologique pour la 
journée du 2-3 novembre :

Région Parisienne. — Temps couvert, bru
meux et froid. Vent passant à sud-est t à .3 
mètreg. Température nocturne stationnaire. Ge
lée. Minimum de température, environ 2”.

(Région du Centre. — Mêmes prévisions que 
pour la région parisienne.

Région du Massif-Central. — Temps couvert, 
très brumeux et froid. Gelée nocturne. Vent 
d’est à sud-est 1 à 3 mètres. Température noc
turne stationnaire. Minimum de ' température, 
environ 4»,

Mis en minorité de trois voix sur l’article Sle Ministère est démissionnaire
Paris, 22 novembre. — Là Chambre pour

suit ce matin, sous la présidence de M. Her- 
riot, l’examen des articles visant les attri
butions de la caisse d’amortissement. Le 
ministre du budget est à son banc. Pas de 
députés, même carence absolue à l’extrême- 
gauchei et à la montagne. Maigre une oppo
sition de M. Nicolle la Chambre adopte l’ar
ticle 3 qui est relatif au montant maximum 
des bons de la défense. Lorsque la sousr 
cription des bons sera insuffisante pour les 
besoins du Trésor, la caisse d’amortisse
ment devra en souscrire dans la mesure de

ses disponibilités. Ceci fait l’objet de l’arti
cle 4, que combattent encore sans succès 
MM. Nicolle et de Tinguy et le texte est 
maintenu par 323 voix contre 225..

Le moratoire
Nous voici alors à un des points essen

tiels du projet. Aussi le president du Con
seil vient,-il d’arriver.. Il .s’agit du moratoire 
des valeurs à court terme du trésor, à Tex- 
ception de celles qui viennent'à échéance 
du 8 décembre, prochain. Afin de proportion
ner les remboursements aux possibilités de 
la caisse, les échéances ' sont échelonnées 
sur une période de 25 ans à partir du 1er 
janvier 1928.

M. Dellac demande lé retrait de cette dis
position, ainsi.que.de l’article 6, lequel sti
pule que les bons à court terme de la dite 
échéance du 8 décembre, au lieu flrttre rem
boursés seront échangés contre un nouveau 
titre. M. Dellac tire ses arguments du dan
ger que lui semble présenter un système 
qui est à la fois inflation et. consolidation et 
qui mettrait demain le gouvernement ■ en 
face des mêmes difficulés. M. Astieir parta
ge les mêmes craintes. Le rapporteur géné
ral tenta de s'expliquer.

— Nous ne voyons que deux solutions pour 
faire face aux échéances cette année, dit-il : 
l’inflation d’abord. « c’était l’idée primitive du 
gouvernement ». Mais nous nous sommes heur
tés à une hostilité irréfutable.

Il ne nous reste alors que la consolidation.
Nous laissons 1s choix au porteur d’échan- 

it'r son bon contre un titre analogue rembour
sable en 1928 ou bien contre un autre titre de 
même valeur augmenté d’une majoration et 
Hibérable des impôts de 192C. titré qu’l] aurait 
la facilité de faire escompter par les banques.

Cette solution évite une inflation immédiate. 
En tous cas. nous ne voyons pas d’autre choix.

— Votre solution, réplique M. Astier ne peut 
que vous conduire à de pires difficultés par la 
panique qu’elle va déchaîner chez les autres 
porteurs. Nous verrons tout à l'heure la solu
tion que nous pourrons vous apporter. Mais 
pour être clair, tranchons d’abord ce point. 
Nous ne voulons à aucun prix de votre conso
lidation.

Le ministre du budget vient alors décla
rer s

C’est pour répondre au dénr de la Chambre 
et du pays, et pour éviter l'inflation et la né-s 
cessité de tenir nos engagements que nous 
apportons la solution dont vous êtes saisis.

Cette consolidation d’ailleurs n’en est pas une 
à proprement parler. Elle ne fait qu’aménager 
des échéances. De toute façon, il n’y a pas d’au
tre solution que l’inflation ou la consolidation. 
Que l’on choisisse, soit. Mais que l’on ne nous 
dise pas maintenant : Ni l’une, ni l’autre. M. 
Dellac prétend que nous faisons de l’inflation, 
mais sa solution à lui de substituer aux bons 
des billets d’Etat avec cours forcé, qu’est-elle 
autre chose que de l’inflation ?

M. Painlevé intervient :
— Mais, d’ailleurs, le billet de banque a pour 

lui son passé, son prestige, le. gage de l'or de 
la Banque, tandis que ce billet d’Etat, qui ne 
sera gagé par rien, ne pourra avoir le cours 
naturel du billet de banque.

Ml. d.s Mesnæte

M. Georges Bonnet conclut :
— Il faut savoir où (l’on va. Où ce sera le 

système du plafond unique, ou celui des bil
lets d'Etat, ou un autre système. Ou bien il 
vous faudra opter pour un système d’aména
gement des échéances. Notre solution est cou
rageuse. Nous aurions pu nous désintéresser de 
nos successeurs. En 1929 il y aura une échéan
ce terrible de 10 milliards. Notre solution ne 
peut qu’aider à y faire face. Nul doute que 
ce né soit la meilleure.

M. Bokanowski frappe alors un .coup 
mortel :

— Ce qu’on nous propose ici. dit-il. cette con
solidation est un coup de massue. C’est au moins 
l’homicide par imprudence, ou peut-être le coup 
de mort pour le Crédit public. Ah, il s’agit bien 
de l’échéance ge 1929...

Si nous nous trompons auiourd’hui, nous ris
quons d’être écrasés sous une avalanche de 55 
milliards de bons. (Applaudissements au centre 
et a droite.)

— Une parole comme celle-la est meutrière, dit 
M. Painlevé qui chancelle

La ' houle commence à secouer l’assem
blée. Les travées se sont remplies.

— Jamais, dit encore M. Painlevé, nous ne 
consoliderons les bons de la Défense.

M. Bokanowski reprend avec force :
— En effet, nous avions applaudi à la com

mission à votre refus dadmettre quelque me
sure que ce sou de consolidation Vqus vous 
rendiez compta alors dans votre projet primi
tif, que cette consolidation ne pouvait qu’être 
un coup mortel pour le crédit. Vous ne parliez 
pas alors de paroles meurtrières. Puis vous avez 
changé d'avis.

Et l'orateur de rappeler combien furent 
nombreuses les hésitations du président 
du Conseil.

— Lorsque la thèse de la consolidation a paru 
devoir l’emporter, balbutie M. Painlevé, alors 
que l'inflation était la thèse presque universelle
ment combattue j'ai pensé qu'il fallait prendre 
des précautions pour cette échéance de décem
bre et échanger les titres, ou contre des bons à 
trois mois., ou contre des titres libératoires, de 
novembre 1926. Ce que j’ai cherché, c’est à don
ner le temps a la caisse de faire face aux 
échéances. Mais la commission estime qu'il né 
fallait même pas faire celte inflation .de terie 
inois. Nous nous sommes retournés alors vers 
la solution’ que nous vous présentons aujour- 
d’,hui. Nous avons fait cet effort pour écarter 
de'nouvelles inflations de bons.

' Vous' oubliez toujours, répond M. Boka
nowski, que l’Etat est une grande banque de 
dépôt et qu’il ne peut distinguer entre les ca
tégories différentes de porteurs : billets et bons 
sont une seule çt même monnaie.

Et l’Etat, tout à coup, vient dire : Non, je ne 
rembourse plus les bons.

M. Painlevé. — Vous préférez les payer par 
des' billets dont la valeur s’effritera. Vous savez 
bien le danger qu’il y a à abuser de la planche 
à-billets.

M. Sclirameck

M. Bokanowski. — Nous ne voulons pas une 
émission indéfinie de billets. Mais l’inflation est 
commencée. La hausse des prix crée des 
besoins. Ce que nous avons toujours dit, c’est 
qu’il ne faut pas faire une politique qui mène 
à l'inflation. Mais aujourd’hui, il faut une 
émission pour liquider le passé. Vous ne pour
rez vous y soustraire. Ne venez donc pas nous 
enfermer dans ce dilemme : ou inflation ou con
solidation.

Ce n’est nas parce que vous avez besoin de 
billets nouveaux, qu’il faut consolider. Vous 
n’avez d’abord pas voulu de moratoire, puis de 
l’inflation et vous avez finalement les deux. (Ap
plaudissements au centre et à droite).

M. Bokanowski continue :
— La consolidation va arrêter la souscription 

des bons. Vous en avez la preuve dans les der
niers bilans de la Banque de France et dans 
l’émotion qui, ces jours-ci, vient de jeter sur 
le marché une masse de Dons du trésor qui ont 
perdu du coup 20 % de la valeur de leur capital,

— Il est érident, déplore M. Bonnet, que, pen
dant que se prolongent nos débats, il se fait 
une spéculation effroyable.

Et comme M. Bokanowski regrette que 
le président du Conseil ne se soit peut-être 
pas entouré de tous les conseils nécessai
res :

— Je crains, conclut M. Bakanowskï, que. l’hé
sitation que vous avez eue, vous l’ayez encore. 
Je vous en conjure, retirez donc cet article 5. 
Réfléchissez en dehors de toute préoccupation de 
n ajorité-. Nous domines engagés dans la plu - 
u:de des 'batailles Je sais que vous comptez sur 
la discipline Je vos Iroupes. Ne les engagez pas 
sur un mauvais plan. (Applaudissements r.'.i 
centre et à droite).

M. Vincent-Auriol à son tour monte à la 
tribune. Tout d’abord, comme M. Boka
nowski, il souligne l’importance de l’article.

— Si vous rejetez l’article ; c’est la nécessité 
inévitable de voter tout de suite 8 ou 10 mil
liards de billets nouveaux.

— Il faut choisir, reprend l’orateur. Huit 
milliards de billets et l’inflation des prix, ou 
bien imposer une gêne aux porteurs car il ne 
s’agit que de gêne et non d’une spoliation. 
Mais une nouvelle inflation ne les touchera-t- 
elle pas .davantage Qu’on leur dise : Nous 
ne vous remboursons pas tout de suite afin 
de rembourser demain en monnaie véritable, 
en monnaie d’or.

M. Astier demeure pourtant sur sa posi
tion et maintient sa demande de rejet.

Mais, déjà, M. Painlevé s’est levé.
— Le gouvernement, dit-il dans un grand si

lence. demande instamment à la Chambre, de 
voter l’article 5. S’il était rejeté, .il ne pourrait 
assumer plus . longtemps la responsabilité, du 
pouvoir. .

Parmi les mouvenients les . plus divers 
provoqués par cette déclaration, se .produi
sent quelques explications de vote.

M. Laffont votera .la, consolidation. M. | 
Lassalle également. Mais M. l’abbé Lemire ‘ 
s’y refuse ; । •

— Entre un danger à courir, dit-il. et la 
parole de l’Etat, je n’hésite pas. Je'cours le' 
danger et je respecte la parole de l’Etat. En 
conséquence je vote le rejet de l’article.

Mais voici que' M. Dellac cédant sans 
doute à des considérations plus graves que 
celles qui l’avait inspiré, annonce tout d’un 
coup, qu’il retire son amendement.'

— Dans ce débat, intervient ensuite M. Mon- 
tigny. ce n’est pas la politique qui domine, 
c’est, le sentiment que l’Etat, ne peut manquer 
à la parole' donnée. Voter l’article 5, c’est 
compromettre la valeur morale qui s'attache à 
cette parole. Au point de vue de l’inflation, les 
conséquences en seront graves et entre mon 
attachement pour le gouvernement et une me
sure qui touche a l’intérêt national, je ne puis 
hésiter.

A nouveau M Painlevé prend la parole.
— On invoque sans cesse, observe-t-il, la pa

role de l'Etat, mais est-ce que laisser glisser 
le franc à rien c’est tenir la parole de l’Etat •

Pour nous, nous avons choisi la solution qui 
permettra de payer les créanciers de l’Etat avec 
une monnaie vraie. (Nouveaux applaudisse
ments). ’

Rappelez-vous la parole de Léon Say qui dé
fendait la Republique de 1848 des reproche* 
d’une consolidation II disait : « La République 
de 1848 a été la victime des émissions succes
sives des gouvernements précédents;

Le cabinet se croit sauvé
Là-dessus on vote, et l’on çuge dans quelle 

animation. Après pointage, par 277 voix con
tre 249, l’amendement Astier tendant à re.- 
joter T’ariicle 5-est-repoussé. Le principe de 
la consolidation des bons du Trésor est en 
conséquence maintenu (applaudissements 
extrême-gauche).

C’est l’abstention des communistes qui a 
seule assuré -le succès du gouvernement. Il 
est alors 13 heures. La séance est’ suspen
due jusqu’à 14 h. 30.

A 14 h. 30, la séance est reprise.
La parole est alors à M. Astier pour déve

lopper un système qu’il comptait substituer 
au mécanisme de l’article 5.

— Est-ce que. demande-t-il. le gouvernement 
peut prendre l’engagement de ne pas émettre

M. Daladisr

de billets d’ici au 31 décembre, au-delà du 
chiffre de 1.500 millions que nous avons auto
risé ?

— Lorsque le mois (lernier, répond le mi
nistre du budget, la situation de l’Etat vis-à- 
vis de la Banque n’offrait plus qu’une marge 
de 270 millions. le gouvernement, par une sé
rieuse compression des dépenses, a pu réduire 
sa demande de billets à 1.800 millions.

M. Astier. — Vous en tiendrez-vous là pour 
l’avenir ?

■M. Georges Bonnet. — Nous ne sommes pas 
maîtres des événements. Et nous ne pouvons 
pas répondre de l’avenir, Il peut y avoir telle 
crise mondiale, une guerre, une panique 
causée par une campagne de presse, comme 
nous en avons vue souvent. Le gouvernement 
devrait alors prendre des dispositions en con
séquence.

— Cette déclaration me suffit, déclaré M. 
Astier. Je retire mon amendement.

— Est-ce que. interroge à son tour M. Mi- 
soffe. un tribunal de commerce pourra mettre 
en faillite un commerçant gêné dans ses 
échéances car suite du manque de parole de 
l'Etat à l’échéance du 8 décembre ?

— De gêne, répond M. Lamoureux. le créan
cier en question n’en éprouvera pas puisqu’il 
pourra faire escompter par une banque.'..

Une voie à droite — Quelle banque ? La 
banque Blum ?

M. Lamoureux. — Le titre qu’on lui remet
tra en échange de ses bons.

M. Lafarge combattant lui aussi la dis
position en cause s’attache à démontrer 
que le négociant ne saurait se contenter du 
bénéfice de l’escompte de ses titres, qùïl en 
sera réduit pour le moins à ne pas renouve
ler ses bons de la défense et que par voie 
de conséquence, la consolidation prévue par 
l’article mènera tout droit à une nouvelle 
inflation.

— Pourquoi, du moins, propose M. Duboin, 
ne pas exempter de la consolidation les bons 
échéants au 8 décembre ?

C’est aussi le sentiment de M. Etienne 
Flandin.

—• Vous parlez de l’escompte, dit-il. mais qui 
garantit qu'on escomptera les' titrés. Et si les 
litres sont déjà remboursés car vous pu
bliez qu'un arrêt du 10 novembre qui n’a été 
rapporte que le 16 perm.etfcra l'échange de ces 
bûns du Trésor, bons à échéance, contre les 

bons de la Défense. Vous savez qu’il y a des 
requins. Les gens renseignés se sont précipités 
et, se sont fait échanger leurs bons contre des 
bons à trois mois qui sont escomptables im
médiatement. Il est donc impossible que vous 
acceptiez qu’il y ait en France deux poids et 
deux mesures. Les bons du Trésor du 8 dé
cembre valent aujourd’hui 360 francs, alors 
qu’ils ont été remboursés à 500 francs aux 
gens bien renseignés. C’est un scandale, (ap
plaudissements sur divers bancà).

U est donc indispensable que les bons à 
échéance du 8 décembre soit exemptés car le 
public ne comprendrait pas que certains soient 

M. Briand

mis en faillite quand d'autres se sont enrichis. 
(Vifs applaudissements).

M. Cachin. — La question est trop grave 
pour qu’elle ne soit pas évoquée ici dans son 
ensemble. S’il y a eu des manœuvres frau
duleuses accomplies par certaines banques, ' il 
faut qu’on nous le dise et que fie gouvernement 
nous déclare qu’,11 couvre les faits apportés par 
M. Flandin.

— Il n’y a [as eu de, fraude, répond,M. FJan- 
din ainsi que 1» croît’M. 'Cachin.’Il y a eu seu
lement contradiction entre les deux décisions 
gouvernementales.

Et le président du Conseil se trouve 
amené à s’expliquer sur son arrêté du 10 
novembre.

— Que s’est-ii passé’ alors à la commission ? 
On a fait observer que ces bons à trois mois 
viendraient à échéance en février, c’st-à-dire 
au moment où la caisse d amortissement n’au
rait pas les fonds disponibles pour les rem
bourser, puisque la commission se refuse a 
lui, permettre d emprunter. J’ai donc annulé mon 
arrêté'et dans ces quatre jours d’application, il 
a été souscrit pour 250 millions de bons à trois 
mois. C’est là peu de chose et qui n’est pas 
de nature à compromettre une mesure qui a 
pour but de sauver le franc et, dans l’avenir, 
de payer en benne monnaie. On a prétendu 
que la spéculation s’était abattue sur ces bons. 
C’est inexact, il y a eu une spéculation quil 
nous faudra peut-être regarder de près. C’est 
sur les bons à trois ans qu’on a jeté en masse 
sur le marché pour les racheter ensuite à • bas 
prix. S’il y a eu une manœuvre de celte na
ture c’est la seule chose que je connaisse.

Après une controverse entre le président 
du Conseil et M. de Tinguy du Poët sur les 
circonstances dans lesquelles la ■ commis
sion avait délibéré sur l’arrêté du gouver
nement, M. Loucheur intervient :

— Il est certain, dit-il, qu’il y a eu duùx trai
tements différents et il serait bon à l’article 
6 de voir par quelles mesures nous pourrions 
bien'corriger 'les suites de l’erreur qui a été 
commise. . ,

L’atiafgâGhis I
On va passer enfin au vote sur l’article 

quand lecture est donnée d’un second para
graphe inédit et qui dégage la responsabi
lité du Crédit National.

—' Mais, intervient M. Raoul Péret. qu’est-ce 
que. cela signifie,? Quelle en est la portée • 
Cela veut-il dire que les bons du Crédit Natio
nal ne seront pas moratonés comme les autres?

Le rapporteur général. — Ce texte a été com
muniqué hier par le gouvernement et je n’ai 
pas eu le temps matériel pour réunir la com
mission et en délibérer. Si le gouvernement 
veut retirer ce texte, la commission ne s’y op
pose pas.

(Lire la suite en page 21

'LIRE EN PAGE 2 :
Nos infornialions de Dernière Heure.
Les Sports.
Un accident mortel à Vichy.

EN PAGE 3 :
Un jeune homme est tué par un cheval 

près de ChaiOn-sur-Saône.
Le Congrès catholique de l’Yonne.

M. Daniel "Vincent

«ÇA JEUflE ET ÇA SAIT DÉJÀ»

Le jeûneur de Dijon 
pratiquait bien Fabstinence 

avec du pain 
et du chocolat

Dijon, 22 novembre. — Un individu disant 
s’appeler Gallonâ, s’exhibait comme jeûneur 
depuis une vingtaine de jours dans un café 
de Dijon et annonçait au public un jefine 
de quarante iours. Il a été arrêté et incar
céré ce matin, M. Monicault, commissaire 
spécial ayant pu établir que le prétendu 
jeûneur n’était qu’un escroc, qu’il'recevait 
en cachette du pain et dû chocolat et exploi
tait la crédulité des curieux qu’attirait cette 
attraction à l’ordre du jour par ces temps 
de vie chère.

Gallon i qui avait encaissé’ une quinzaine 
de mille francs s’apprêtait à prendre la 
fuite cette nuit avec une fille.

Il avait déclaré :
« —■ J’en ai assez de faire le pitre ! pour 

ce que ça rapporte-.. »

LORD READING ECHAPPE A UN GRAVE 
DANGER

Londres. 22 novembre. — Des dépêches de 
source privée annoncent que lord Reading, 
vice-roi des Indes, a échappé de très près à 
la mopt ces jours derniers. Alors qu’il était 
entrain de jouer au golf dans les environs de 
Caloutt. un cobra s’est en effet dressé der
rière son dos et s’apprêtait déjà à se jeter 
sur lui, quand le secrétaire de lord Reading 
qui s’en était heureusement aperçu, a réussi 
à abbatre le serpent d’un coup de club.

On sait que la morsure des cobras est près- ' 
que toujours mortelle.

ILS S’EN TIRENT A BON COMPTE

Casablanca, 22 novembre. — Après sept 
journées d’audience et des débats très mou
vementés, coupés de nombreux incidents, 
les indigènes poursuivis pour l’assassinat 
du cantonnier français Trapon, ont été’ con
damnés pour deux d’entre eux’ aux travaux 
forcés à perpétuité, les deux autres, vingt 
ans de travaux forcés.

Une femme indigène a été acquittée.

lia fin du milliardaire autrichien
Ou l’or ne fait pas le bonheur

Amsterdam, 22 novembre. — On vient 
de vendre aux enchères, à Amsterdam, 
une collection-d’objets d’art estimée - 200 
millions. Cette vente — la plus importante 
de ce siècle’— est le dernier acte d’une for
midable tragédie financière dont le milliar
daire autrichien Castiglioni est le triste 
héros.

Fils d’un pauvre rabbin de Trieste, Ca
mille Castiglioni débute dans les affaires 
peu après la guerre, à Vienne, comme 
petit employé. Son génie commercial, son 
audace incoincevaKe lui permirent d’amas
ser en trois ans. une fortune de plus d’un 
milliard. Castiglioni put un instant se 
croire le maître des destinées de l’Autriche. 
Fastueux, amoureux des belles choses, il 
avait acquis des trésors artistiques d’uns 
valeur considérable. Ce merveilleux édifice 
vient de s’écrouler d’un seul coup. Une 
spéculation qui aurait triplé sa fortune, a 
échoué, ruinant le milliardaire. Castiglioni 
a pris la fuite sans un sou vaillant. Ses 
créanciers, en ce moment, se disputent ses 
dépouilles. Les plus grands collectionneurs, 
les acheteurs de tous les musées du monde 
sont accourus à Amsterdam.

Le musée du Louvre s’est rendu acqué
reur pour 1.500.000 francs d’un magnifique 
tableau de Nicolas Froment. La Résurrec
tion de Lazare.

De cette vente qui a déjà produit plu? 
de cent millions, Castiglioni ne recevra 
pas un centime. Le beau rêve , comma 
toujours, s’achève en cauchemar...

ïln ton aitsp les Ions
De l’avantage de ne s’être pas fait couper . 

les cheveux

New-York, 22 novembre. — La police de 
West Toledo (Ohio) recherche activement 
un maniaque qui, depuis quelque témps, at
taque des femmes isolées, lift assomme à 
coups de gourdins et puis dispara*. Pour le 
capturer, plusieurs .agents se sont dégui
sés en femmes.

Ce fou a déjà fait de nombreuses victimes 
dont deux sont mortes des blessures re
çues. Deux autres iront dû leur salut qu’au > 
fait qu’elles ne s’étaient pas fait couper les 
cheveux- et les portaient en larges tresses 
enroulées autour de la tête, ce qui a amorti 
les coups. ■ . " *■ ।
—————————.J I . .. . ,r J

lies cambrioleurs sont en fuite ■
’ --------------.'+♦»—"— t

Paris, 22 novembre. — Des cambrioleurs 
ont pénétré la nuit dernière par effraction 
dans les bureaux de l’usine Aubert, 6, rue. 
de l’Espérance, à Gennevilliers. Ils s’apprê
taient à forcei» le cdffre-fort qui renfermait i 
une somme importante, lorsque le concier
ge de l’établissement les surprit.

Ils déguerpirent sans pouvoir rien em- । 
porter.  i

LE CROSS DE LA LOIRE )

Saint-Etienne, 22 novembre. — Le cross ! 
d’ouverture de la Loire a donné les résul- f 
tats suivants : 1er Davies ; 2° Lyonnet ; 3e 
Mausset ; 4a Liagier ; 5a Marcheval • 6" 
Chazaljet ; 7® Guillet, etc.

ECRASEE SUR LA VOIE FERREE

Versailles, 2.2 novembre. — On à décou
vert sur la voie ferrée, près de la gare dsi 
Mame-la-Coquette, le cadavre d’Eugène 
Barreau, 71 ans. demeurant chez son fils, 
Grande-Rue, à Garclm,. La est accte 
dentelle»

ainsi.que.de
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La chute du Ministère Painlevé
(.suite de la page 1)

M. Vincent-Auriol. — Je tiens à élever une 
protestation, u nest pas possible que nous dé
libérions dans ae telles conditions. Je comprends 
que dans des questions de détails, le président 
ou le rapporteur prennent sur eux la décision. 
Mais non quand des textes si importants sont 
en cause. Je ne récrimine pas pour le passe, 
mais j’espère que pareil incident ne se renou 
vellera pas dans l’avenir. (Applaudissements 
sur de nombreux bancs;.

— Quelle que soit, réplique M. Lamoureux, la 
tonne volonté d un rapporteur, il lui est im
possible, si la Chambre siège le matin, l’après- 
midi, la nuit, de tenir tête à une besogne écra
sants. (Applaudissements). En tout cas, profi
tant de la leçon que m’est donnée (dénégations 
nombreux bancs) par mon ami Vincent-Auriol, 
je prierai le gouvernement de ne .plus, a l’a
venir m’envoyer on me retirer des textes sans 
nous avoir fourni les explications nécessaires. 
(Applaudissements prolongés nombreux bancs).

— Je rends plein mérite, ait M. Painlevé, au 
rapporteur général. Cependant, il reconnaîtra 
avec moi, qu’on est souvent obligé, dans les 
dernières heures, quand n s’agit d’un grand 
projet comme celui-ci, d’apporter à un texte des 
corrections de détail. Pour .ce qui est de la 
phrase en cause le gouvernement a cru qu’n 
lui fallait dégager la responsabilité du Crédit 
National. Mais il ne juge pas ce paragraphe 
essentiel et il ne le maintient pas. (Exclama
tions prolongées)

Pointage
On passe ensuite au vote au fond sur l’ar

ticle 5 II faut pointer.
Le vote est des plus agité. Les commu

nistes qui se sont abstenus sur la demande 
de rejet de l’article, on voté cette fois con
tre la fond.

G’est la chute
Bientôt le bruit se répand qu’avant poin

tage, le cabinet est en minorité d’une voix 
ou deux-

Au bout d’un moment M. Renaudel et 
deux ou trois députés, la mine allongée, 
viennent annoncer son échec au président 
du Conseil demeuré à son banc. Il se lève, 
sort quelques minutes et revient à sa place.

Puis un grand remous se produit. Les dé
putés rentrent en foule.

M. Bokanowski fait signe que le cabinet 
est à terre. Tandis que les travées se rem
plissent MM. Painlevé et Bonnet ramassent 
leurs nap’ers, plient leurs serviettes. _

Le président remonte à son fauteuil. Les 
bras croisés M. Painlevé attend la procla
mation du résultat. Un grand silence se 
fait et M. Herriot communique les chiffres 
du scrutin.

— Sur 553 Votants, 225 seulement ont voté 
l’article et 278 Vont rejeté.

Ces chiffres proclamés, le président du 
Conseil se lève et sans mol dire quitte la 
salle, suivi de MM. Bonnet, Chautemps, 
Borel, Daniel-Vincent, Danitlou, accourus à 
la mauvaise nouvelle.

«Vive la France!*
Les applaudissements crépitent avec fré

nésie. A l’extrême-gauche on crie : « Vive 
la République ! »

— Vive ta France, riposte l’opposition.
Puis cfest u,ne confusion générale. La 

Chambre. debout clamant, hurlant. Ce sont 
des invectives de la gauche à la droite ; 
des mains menaçantes tendues vers MM. 
Montigny et Flandin.

De sa" forte voix dominant la tempête 
des imprécations ou des derniers applaudis
sement qui couvrent la retraite de M. Pain
levé ;

— Quand, crie M. Herriot. la Chambre en
tend-elle se réunir î

— Mardi, mardi...
Et la date ainsi fixée, la séance est levée 

tandis que dans les dernières clameurs, 
s’engouffrant vars les couloirs, le flux pres
sé et tumultueux des députés. Il est 17 heu
res.

La position des partis
Paris, 22 novembre. — Les (prophètes 

n’avaient pas manqué depuis que s’est ou
vert le débat sur le projet financier du 
gouvernement pour prédire que le cabinet 
Painlevé n’en verrait pas le terme et -le 
cdractère composite de ces projets, leur 
élaboration si pénible au sein de la com
mission, la complexité qu’ils revêtent du 
fait de tant de remaniements, puis devant 
la Chambre, la lenteur et l’âpreté de la dis
cussion dont ils ont fait jusqu’ici l’objet, 
étaitenl autant d’arguments dont s’éta
yaient toutes ces prévisions.

La crise ouverte, voici la position prise 
de part et d’autre.

Les tenants du cartel estiment que le 
vote sur lequel sombre le cabinet Painlevé 
est tout accidentel et que la même politi
que doit être poursuilvie.

L’opposition représente au contraire que 
cette politique vient d’être formellement 
répudiée et que dans tous les cas, les cir
constances actuelles si graves et si pres
santes, commandent la formation d’un 
ministère de large concentration, seul sus
ceptible de 'réaliser l’union indispensable 
pour triompher des difficultés présentes. 
Quoi qu’il en soit, les groupes du cartel, 
socialistes, radicaux-socialistes, républi
cains socialistes et gauche radicale, se sont । 
réunis séparément sur la fin de l’après- 
midi et suivant l’expression consacrée, ont 
échangé des vues sur la situation.

Puis les membres de leurs comités direc
teurs se réuniront dans la soirée et arrête
ront en commun leur décision.

Ces Messieurs de la Famille
Paris, 22 novembre. — Plusieurs auto

mobiles ministérielles viennent se ranger 
à 17 h. 17 dans la cour de l’Elysée. En des
cendant, MM. Borel, Vincent, Bénazet, Pé
pier, Chautemps, Schramecik. Bien que ne 
conservant aucun doute sur le motif de cet
te visite au président de la République, 
nous questionnons M. Chautemps.

— Le temps est très frais, vous le voyez, 
nous répond en souriant le ministre ; très 
frais pour nous surtout à la Chambre, alors 
nous .préférons nous en aller.

A 17 h. 25, M. Painlevé arrive, accompa
gné de M. Georges Bonnet. Il pénètre, sans 
mot dire, à l’intérieur du palais présiden
tiel. Peu après arrivent encore plusieurs 
autres ministres.

üû cabinet éphémère
Paris, 22 novembre. — Le second minis

tère Painlevé avait un peu plus de trois 
semaines d’existence.

Il avait été constitué le 29 octobre dernier 
après la crise provoquée par le départ de 
M. Caillaux, ministre des finances. M. 
Painlevé était président du Conseil depuis 
le 17 avril dernier, date de la forma trop du 
cabinet qu’il constitua après la chute du 
cabinet Herriot.

kes déclarations de Painlevé
Paris, 22 novembre. —- M. Painlevé et 

ses collaborateurs ont quitté l’Elysée à 17 
heures 50. M. Schrameck a fait aux jour
nalistes, la courte déclaration suivante :

— M. Painlevé a remis au Président de la 
République la démission collective diu Cabi
net. Le chef de â’Etat l’a acceptée en remer
ciant le président du Conseil de la collabora
tion qu’il lui a apportée. Il a prié M. Painlevé 
et les membres du gouvernement Cte bien vou
loir assurer l’expédition des affaires courantes.

Le c lieiel
Peu ■ après, ,1e .départ de -M. Painlevé,. Je 

secrétariat général de la présidence de la 
République a communiqué fa note suivante:

A la suite du vote émis cet après-midi par 
la Chambre des députes, au cours du débat sur 
le projet financier, le président du Conseil, 
accompagné de ses collaborateurs, s’est rendu 
à 17 h. 30. à l’El’.ysée, pour remettre au pré
sident de la République la démission collective 
du Cabinet.

M. Gaston Doumergue a accepté cette dé
mission. a remercié les ministres de leur con
cours et tes a priés d’assurer l’expédition des 
affaires courantes.

Commençant sans tarder ses consultations’ 
le président dé la République a fait appeler 
M. do Selves, président du Sénat qui est ar
rivé à l’Elysée à 1.8 h. 2-5. accompagné de M. 
Sicard chef adjoint de son cabinet

Entre temps. M. de Monzie, ministre des 
Travaux publics, était survenu. Il eut un court 
entretien avec le' chef de l’Etat.

M. de Selves s’est entretenu pendant envi
ron quinze minutes avec le Président de la Ré
publique Il quitte l’Elysée sans faire aucune 
déclaration. A 18 h. 55, .M. Herriot, président 
de la Chambre, arrive à son tour, accompagné 
de M. Israël.
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Ï>A V? 1A A A ” *PAR 14 A 0
Cette partie, disputée au Pré Bercy, sous le 

i brouillard et en présence d’un pub-io clairsemé, 
, a donné lieu, de part et d’autre, 
breuses maladresses.

S? s ‘ / ïtes jeunes Moulinols, encadrésLa guerre do w.................

Deuxième Édition — 6heures du matin

Fez, 22 novembre. — 150 familles des 
Béni Mestara, de la région, de i’Oued 1s- 
souai ont fait leur soumission et celle de 
tous les villages des Béni Mestara. est at
tendue.

Des Béni Mesguilda rentrés de la dissi
dence ont versé une forte amende de guerre. 
La réorganisation cfe cette tribu continue 
d’une manière satisfaisante.

On signale des tirs de harcèlement s-r les 
fronts des 12e 35e et 28 divisions. Une cen
taine de dlss’dents ont été tués au i. urs 
du bombardement de Souik-Ef-Arba. Nos 
partisans Rioua et Seinadja ont effectué un 
raid heureux sur le village des Béni ’Korra, 
dans la région des Moulay-Ain-Djenane.

On annonce que l’ennemi a eu douze tues 
au cours du combat du 20 novembre, chez 
les Senadja. Les contingents opposés à nos 
partisans Branes, comprenaient des Rif- 
fains, des Beni-Oulid, des Bem-Semalie. La 
s’tuaLon est sans changement dans le pays 
Marnissa. Quelques coups de feu Cnt été 
échangés dans la l'égion de Sïdi Bou Rekba 
entre Riflains et des postes de nos parti
sans. Le mauvais temps a empêche l’action 
de la hanka Metalsa que nous avons ras
semblée à Souk-El-Arba.

pair trois 
joueurs premiers, ont fait preuve d’un bel 
allant, mais ij leur manque du métier, Celà 
viendra avec le temps, car tous semblent ani
més d’una évidente volonté de bien faire.

U. S. NIVERNAISE (2' BAT U. S. BERRY (2) 
PAR 6 POINTS A 0

Les équipes secondes de Nevers et Bourges 
étaient aux prises, hier, au Pré-Fleuri. Les Ni
vernais ont triomphé péniblement de leurs ad
versaires 1 ar un essai à chaque mi-temps. La 
partie n’offrit pas grand intérêt malgré la pré
sence de quelques bonnes individual tés ; 10 
manque de liai." on entre les lignes enleva au 
jeu toute sa clarté.

A Bourges, équipe honnête qui joue un 
trop le hors-jeu.

peu

CHAMPIONNAT DE BOURGOGNE 
GHALON (1) BAT AUTUN (1) PAH 29 A 
Les Autunois, qui ne jouent qu’à douze, 

se représentent pas à la reprise de jeu. 
Chalon (2) et Autun (2) font match nul.

0
ne

CHAMPIONNAT DU CENTRE (3<= SERIE) 
G. N. VICHY BAT F. G COSNOIS 

PAR 23 A 5
Gosne fut dominé continuellement, ij sauva 

l’honneur au début de la deuxième mi-temps. 
Au Club Nautique Chenal ss distingua.

LE DEUIL A MADRID
Londres, 22 novembre .— On monde de 

Madrid que le roi d’Espagne a ordonné à 
la Cour de porter pendant quatre semaines, 
le deuil de la reine-mère Alexandra,

Mil oir du eerued d’une reine
Londres, 22 novembre. — Une cérémonie 

d’un caractère tout infime a eu lieu aujour
d’hui à l’église de Sandringham où le corps 
de la Reine-Mère Alexandra est exposé. 
Seuls la famille royale, la maison de la dé
funte et quelques amis trouvèrent place 
dans l’humble sanctuaire qui contient à pei
ne 150 personnes. Les assistants avaient 
attendu au dehors que te clergé ait revêtu 
ses habits de chœur Puis le roi Georges él 
la reine Marie s’approchèrent du cercueil re
vêtu de pauvres ornements et que seul dis
tinguait l’écusson royal de la défunte

Sa Majesté Georges V déposa au pied du 
modeste catafalque, une croix géante for
mée de chrysanthèmes roses et bleus et de 
violettes et l’on fit alors entrer les assis
tants. Le service religieux fut simple et aus
tère comme l’avait demandé la défunte, Le 
pasteur de Sandringham prononça une brè
ve oraison, rappelant les bontés de la reine 
Alexandra ; sa charité pour toutes les mi
sères, et sa compassion pour toutes les dé
tresses.

L’après-midi, le public fut admis à défilet
On annonce que la prolonge d’artillerie 

qui servit aux obsèques de la reine Victo
ria et du roi Edouard VII et qui était con
servée à l’école d’artillerie de Portsmouth, 
va être envoyée à Windsor pour les 
railles de la reine-mère Alexandra.

Le Foreign-Office publie ce soir de 
breux télégrammes de condoléances, 
par la famille royale à la suite du 
de la reine Alexandra.

funé-
nom- 
reçus 
décès

L’AUTO TOMES DANS UN RAVIN

Nice, 22 novembre. — La nuit dernière, 
trois jeunes gens de Mougin effectuaient 
une promenade en automobile sûr la route 
d’Antibes, quand par suite d’un coup de 
frein, trop brusque, la voiture dérapa et 
tomba dans tm ravin.

M. Salamite, clerc de notaire, Agé de 28 
ans, fut tué sur le coup et les deux autres 
passagers grièvement blessés.

TROIS ENFANTS ASPHYXIES

par b W-poat
Viçhy, 22 novembre (de notre correspondant 

particulier). — Hier soir, a s>aint-Sylvestre-Pra- 
goulin, sur la ligne en contraction de VicliJ’ 
Riom, M. Berteili Luigé, cnei de chantier, d’ori
gine italienne, a été précipite sous un wagonnet 
et s’est fracturé le crâne.

Transporté a l’hôpital civil de Vichy, il â 
expiré peu après son arrivée.

Colombes. — Match amical. — R. C. F. et 
A. S. Montferrandaise, match nul, 11 à 11.

Albi. — S. C. Albi bat Saint-Gau.dens, 26.
7.
Montauban. — Montauban bat Mazamets, 
à 5.
Lézignan. — Béziers bat Lézignan, 5 à 0.
Decazeville. •— Decazeville bat Brives, 14

cl

P

A. S- Carcassonne bat

bat Audi, 12 à 3.
U. Si Nevers bat Stade

Carcassonne. — 
Aix, 31 à 10.

Auch. — Quillan
Saint-Etienne. —

Forezien, 19 à 5.
Marseille. — Carmaux bat Marseille, 11 

à -i.
Saint-Girons. — Saint-Girons bat Castres 

10 â 5.
Bordeaux. — Stade Toulousain bat Stade 

Bordelais, 5 à 0.
Périgueux. — C. A. Périgueux bat U. 

Marmande, 13 à 0.
s.

- ---------------O-----------------
ASSOC.ATION

L’AVENIR DE COURTENAY (M) 
BAT E. S. DE TOUCY PAR 2 A 0 
Courtenay, plusieurs «[fripiers première 
remplacés par. des joueurs de eoonde qui

A 
sont .
se défendent bien, mais manquent d’assurance.

Un but est rentré dans chaque mi-temps. 
Rendez-vous à Touoy, pour match-revanche, 
le 27 novembre.

CHAMPIONNAT DE SAONE-ET-LOIRE
Au Creuset, la J. O. C. bat le R. C. Chalon- 

nais par 5 buts à 2.
A Charolles, l’U. S. Blanzy bat l’U. S. Cha

pelles par 2 buts à 0.

CONSUL MUNICIPAL

Biî a en lien à U CliapBile-SaiBt-AnM 
rmopratioo è MûnEmsat aïOJtB
Le monument aux morts de la Chapeile- 

Saml-Anuie, œuvre de nuire ami le sculp
teur Pourquoi, a été inauguré hier. Nous re
viendrons demain sur les détails de cette 
inauguration.

On sait que M. Pourquet est avec l’archi
tecte Mouret l’auteur du splend de monu
ment que Moulins a élevé à la mémoire de 
ses morts.

Le piédestal du monument de la Chapelle- 
Saînt-André est l'œuvre de M. A. Parent, 

l marbrier à Trucy-1’Orgueilleux.

Le conseil municipal s’est réuni ej a pris les 
décisions suivantes ;

Budget communal de 1926. — Le maire pré
sente à l'assemblée le projet du budget primi
tif pour l’année '1926. Ce budget ss balance en 
recettes et en dépenses’ 
8.685.640 fr. 80.

I Le conseil approuve. 
! Personnel communal. 
une pétition -en date du 
sonnel communal sollicite :

Le paiement d’une deuxième indemnité spé
ciale ; l’amélioration de l’échelle des traite
ments dans les mêmes . proportions que celle 
des l'oiicliotmaires de l'Etat.

i La dépense qui résulterait d’une telle mesure 
s’élèverait à 60.000 francs.

M. le maire estime qu’il conviendrait, en 
outre, d’envisager l’augmentation des salaires 
du personnel auxiliaire ; ce qui entraînerait 
une dépense de 25.000 francs.

Cette deuxième inde.. nitê spéciale fixée à 300 
francs s’appSquerait au 2’ semestre de 1925 et 
entraînerait pour les nominations faites durant 

' cette pêrloue des paiements proportionnels cal
culés sur la base de 50 francs par mois.

En ce qui concerne le personnel auxiliaire 
formant la catégorie des journaliers, ils rece
vraient une augmentation de salaire à comp
ter du 1°’ décembre 1925. Les nouveaux prix 
de journées seraient fixés par te maire, et l’in- 
génieur-voyer aurait à présenter des proposi
tions de classement.

ILe Conseil vote les crédits nécessaires et dé
cide que la question relative à l’amélioration 
de l’échelle des traitements communaux sera 
renvoyée à l’étude de la commission de contrô
le des services municipaux.

Bains-douches. — Par décision en date du 2 
octobre 1925, la commission Instituée au minis
tère de l’intérieur pour la répartition des fonds 
provenant du prélèvement sur le produit des 
jeux, a accordé une subvention de 130.000 fr. 
pour le projet de construction de bains-douches 

I Cette subvention doit être utilisée dans un 
! délai de 3 ans. En conséquence, le Conseil est 
appelé à délibérer sur la création des ressour
ces nécessaires qui sont fixées comme suit .

Révision de l’art. 82 du budget additionnel 
de 1925 : 90.000 fr, Subvention, 100.000 fr., ce 
qui donne avec la subvention de l’Etat une 
somme globale de 320.000 francs.

Le Conseil approuve les plans, devis, borde
reaux et cahier des charges, devant servir de 
base eux adjudications publiques qui auront 
lieu au ÿ-bais siu 
en ce 

■ et de 
appel

pour la somme de

Augmentation. — Par 
12 octobre 1925, le per-

sounii.-v-ions >a h tées <n f 
qui concerne les travaux d’hydrothérapie 
ohmiffage central,, qui feront l'objet d'un 
d’offres entre constructeurs spécialisés.

ÏA suivre).

Paris, novembre. — Au Stade Buffalo, 
da— En match amical, R. C. D. Espanol 

Barcelone bai Red Star, 6 à 1.
Stade Bergeyre. — L’Olympique et 

Cantonale de Neuchâtel font match nul, 
à 2.
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Finira P finira pas ?
Paris, 22 novembre. — La gauche radi- 

■ cale n’a tenu qu’une courte réunion. Ses 
membres étaient d’ailleurs peu nombreux 
et ils ont décidé de s'ajourner à demain.

Quant aux radicaux-socialistes, ils ont 
siégé assez longuement et au cours de la 

। discussion qui s’est engagée sur la situa
tion politique que orée la chute du cabinet, 
deux thèses contraires se sont affrontées. 
L’une soutenue avec sa chaleur coutumière 
par M. Prandclin-Bouillon qui est, on le 
sâit, l’ardent protagoniste de l’affranchisse
ment du parti radical à l’égard du cartel. 
L’autre défendue avec chaleur aussi par 
M. Malvy, qui estime au contraire que la 
politique du cabinet Painlevé doit être 
poursuivie sur le plan du cartel.

1,88 points ûB8 Chair.lJ’3S à Hjr
Paris, 22 novembre. — Après s’être en

tretenu pendant trois-quarts d’heure avec le 
chef de l’Etat, M. Herriot est parti de FEly- 
sée à 19 heures 4-0, se refusant à toute dé
claration. M. Doumergue continuera ses 
consultations demain matin à partir de 9 
heures.

A la fin de la journée, le secrétariat gé
néral de la présidence de la République a 
communiqué la ilote suivante :

« Le Président de la République a reçu 
successivement à la fin de l’après-midi MM. 
de Selves, président du Sénat et Herriot, 
président de la Chambre avec lesquels il 
s’est entretenu de la situation politique ». .

Versailles, 22 novembre. — Dans une 
maisonnette en planches à Villeresnes, 
près de Corbeil, les trois enfants des époux 
Vacher, âgés respectivement de 4. 3 et un 
an, ont été trouvés asphyxiés dans leur 
chambre, en l’absence de leurs parents. 
C’est un voisin qjni, apercevant de la fumée 
qui s'échappait de la maisonnette, se ren
dit au domicile des époux Vacher et décou
vrit les trois petits cadavres. On ignore 
comment s’est déroulé le commencement 
d’incendie qui coûta la vie à ces malheu
reux enfants.

A.

R.
0.

S, Strasbourg bat

C. Strasbourg bat

Lillois bat Carabi-

Les Hx eyifqtns bandits CornwH’es

par IW p ’es fraip si |ipW

COUPE DE FRANGE
Saint-Ouen. — Stade Français et F.

Haguenau, match nul, 1 à 1
Saint-Denis. — F. C. Saint-Denis bat Pe

tite Rosselle, 6 à 2-
Stade Elisabeth. — G. G Soissons bat A.

S. Française, 2 à .0.
Juvisy — E. S. Juvisy bat S. A- Caen, 
à 0. '
Boulogne-sur-Seine. — U. A. 16e bat U. S.

Belfort, 4 à 1.
Clichy. — Stade Jean Bonin Angers bat 

Clichv, 6 à 1.
Ivry_ _ Gallia-Club bat Stade Clermon- 

tois. 10 à 0.
Thionville, — F.C. Mulhouse bat Thion- 

ville, 4 à 1 .
Mulhouse. — 

Thaon, 6 à 2.
Strasbourg. —

Rueil, A. C., 2 à
Lille. — Olyi-’pique 

niers Billy, 5 à 0,
Brest, — Armoricaine de Brest bat 

Etoile-des-Deux-Lacs 2 à 1.
Nantes. — S. C. Bastidienne bat, Brest, 

3 à 1.
Reims _ R. C. Reims bal R. S. Stras

bourg, 3 à 1.
Mohon. — S. O. Est bat S. O. Mohon, 1 

à 0.
Epernay. — C. A. Metz bat R. C. Eper- 

nav, 5 à 1.nay, 5 à 1.
Saint-Raphaël, 

bat
Stade Saint-Raphaël 

Club Marseille, 4 à 0.
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Paris, 22 novembre. — Les deux bandits 
de Conneilles. Pierson et Bierre, condam
nés hier à la peine de mort par la cour d’as
sises de Seine-et-Oise, nullement émus 
nar le verdict, ont nêfssé une excellente nuit 
à la prison Samt-P’ierre,

Les deux condamnés ont manifesté le dé
sir de reprendre leur travail qui consiste 
pn la confection d’éventails.

Pierson et. Bierre n’occuperont la cellule 
des condamnés à mort que lorsque l’arrêt 
de la cour d’assises sera publié; car on pré
voit qu’ils vont se pourvoir en cassation, 
ainsi que leur complice Vannier, condamné 
au bagne à perpétuité.

AVmON '

Paris, 22 novembre. — Le comité central 
de la Fédération des Sociétés françaises 
d’aviron s’est réuni aujourd’hui Au cours 
de cette séance, le comité a décidé que le 
championnat de France en outtrigger au
rait lieu à Mâcon, dans le courant du mois 
d’août.

AU VELODROME D’HIVER
Paris. 22 novembre, ■— La réunion du . 

lodrome d'Hiver a donné les résultats suivants :
Course à.J’américaine, amateurs. 25 tours. — 

Gai vin-Mar iiiietti. Alborgen-fîutjehen, CJiienne- 
reed-Levain.

Course poursuite à l’australienne. — L’équipe 
composée de Souchard. Peirode. Verschuren, 
Vandenhove. .Godivier rejoint le team formé 
de Miohard. Deruyter. Vandevelde, Beyl. Egg au 
bout de sept kilomètres.

Demi-fond derrière moto, 25 km. — Passérieu, 
Bouhours. Gucchfcti, Caïmi.

Course à ^'américaine, deux heures, — Fau- 
det-Choury, Van I-level-Verschuren. Putzenn- 
Charolier. Blanc-Garin-Vugé. Tonemoeck-Vers' 
chelden. A un tour : Gugnot-Hamel, Guyot-Bo- 
cher. Deruyter-Peirode, Beyi-Vandenhove. A 
deux tours' : Michard-Soudiard, Egg-CodMer, 
Fauché-Godillot, etc... ----------

Hl

Vé-

LES COURSES
UN ACCIDENT DANS UN STUDIO

Nice .22 novembre. •— Au stiudio de cinéma 
de Saint-Martin-du-Var. où une firme tourne 
actuellement un film exigeant uns mise en ! -
scène, le mécanicien Joseph Ardisson, 23 ans,1 J el 
actionnait une manette de moteur d’aviation F..’... L_

Prix de Calvados. — 1. Spectateur, M. Gu- 
genheim ; 2. Entencmdur, Raymond Kahn • 3. 
Laboureur, Pierre Lamé.

Pari mutuel : 55 et 24.50 • 17.50 et 7.50 ; 17 et
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Le tribunal correctionnel a prononcé les con
damnations suivantes :

— Pour avoir chassé sur les terrains de M. 
Henri Fejard, Lucien Faugerat. journalier, de
meurant à Droiiurier, s’entend condamner a 50 
francs d’amende. 11 devra, en outre, verser 16 
francs à titre de dommages-intérêts.

— Benoit Petit. 59 ans. marchand de bestiaux 
domicilié à Laprugne, qui a injurié le garde 
champêtre de la commune est condamné à 16 
francs d’amende.

— Pour avoir pêché à l’aide d’explosifs, dans 
la rivière « La Besbre », Marcel Demonnet, 
chaufournier et Pierre Chavignon, 25 ans, char
retier, tous les deux domiciliés à Sainl-Gérand- 
le-Puy, sont condamnés cnacun à 3 mois d’em
prisonnement et à' 250 irancs d’amende avec 
sursis.

— Louis My. 22 ans, carrier, demeurant aux 
Couteliers, qui a été surpris, en action 
de chasse sur les terrains de ia société de chasse 
do Viermeux. sans autorisation, est condamné 
à 50 francs d’amende et à 16 irancs de domma
ges-intérêts.

— Alexandre Jolly et Maurice Joly, demeurant 
à Vichy, ont pêché' avec l’aide d’engins prohi
bés : 30 francs d’amende chacun.

— Pour avoir soustrait divers objets an préju
dice de M. 
rant avenue 
ans, ouvrier 
Charmeil, 6 jours de prison.

— Quatre
Bert, Edouard Mader. 30 ans. J<«an Rkorzybot, 
44 ans Stanislas Filard, 33 ans et Wasil Rub- 
kin 28 ans. qui, au cours d une rixe dans un 
débit de Môntcombroux oni porté des coups u 
Gilbert Drigearü et Jean Briinot, de Montçom- 
breux sont condamné chacun à 16 francs d a- 
mende.

Ducolombier, propriétaire, d'nien- 
de Puy-Besseau. Antoine Garon, 55 
maçon, demeurant actuellement à
Polonais employés aux mines de

MOÏIIJNS

LA SAINTE-CECILE
et la Chorale se sont fait entendre 

__  _ messe de midi, a la cathédrale, en 
présence d’une assistance nombreuse.

Nos deux sociétés ont exécute avec. un ta
lent dont l’éloge n’est plus à faire, un superbe 
programme musical.

M. le chanoine Frobert, curé de Ha paroisse, 
a chaudement félicité les exécutants et leurs 
chefs.

La Lyre 
hier à 'la

Une longue séance — pour bien peu de chose 
-— mais qui ne fait pas présager une diminu
tion du coût de la vie.

Les - deux questions qui ont retenu assez 
longuement l’attention du conseil avaient pour 
objet : । une le relèvement des droits de place 
sur les marchés de Bourges, dans la propor
tion de 20 à 50 °/a l’autre, la révision des 
traitements des employés municipaux.

La première, en effet, en apportant environ 
45.000 francs de recettes supplémentaires à la 
vide ne fera pas baisser le prix du beuire ni 
des œufs ; la seconde creusera dans le budget 
un nouveau trou de 300.000 francs.

D’après le nouveau statut non seulement 
l’indemnité de cherté de vie et de résidence est 
incorporée au traitement, mais il est accordé 
au personnel une augmentation de 1.000 fr., 
une éche.le mobile supplémentaire de traite
ment de 600 francs basée sur le prix du pain 
à 1 fr. 50. des indemnités de charges de
famille de 3&0 fr. pour le Ier enfant, 540 fr. 
pour fa second. 720 pour le 38. Enfin pour 
compenser le retard apporté dans cette révi
sion de traitement, une gratification de 100 fr. 
est allouée pour 1025 à chaque employé.

Au cours d% la séance. M. le maire a ex
posé longuement les péripéties d’incidents sur
venus entre la commission des hospices et les 
représentants d’assurances de Bourges, pour le 
rnouvellement des polices des bâtiments des 
hospices.

Sollicites de faire des offres, ces représen. 
tants ont maintenu des tarifs élevés, seule 
une compagnie a fait un rabais de 50 %. à la 
suite de quoi les représentants ont demandé 
des délais pour faire de nouvelles offres. La 
commission désireuse de couvrir immédiate
ment -les- bâtiments dont elle a la responsabi
lité. a décidé de passer outre. Le conseil donne 
avis taverabie.

— Le conseil autorise je maire à contracter 
un emprunt de 205.000 francs à la Caisse des 
Dépôts et Consignations pour l’exécution de 
la 2’ branche' du programme de construction 
d’habitations à bon marché, rue du Cardinal 
Dupont. Cet emprunt sera couvert par 1 c. 65 
additionnel.

— Autorisation est donnée au maire d’ou
vrir une lidjudicatiân pour l’impression du 
bulletin du conseil intmicipa],

— Un crédit de 6.950 fr. est voté pour l’achat 
de plaques indfoatrices de rues.

— Le conseil fixe aux 26. 28. 29, '-'O dérem- 
bre, 2 janvier et lundi de ia 
dates des (i jours de congé mobil 
écolês primaires.

— M le maire , .
décision minisbTiell’.e autorisai' la création 
d’une école de filles aux Bigarellt,- et la sup
pression d’une classe aux éÇbss de Geimoirs 
de Barbés et de la rue Nie- las-Lehlanc. .

— En fin de séance. M, Deiminer lut un long 
pl'isjdiiyer l« pro diwtao arnica ») pour que le 
conseil annule la tléci-ion prise l’an dernier 
et interdisant toute ouverture nouvelle sur la 
boulevard Gambetla..

— M. le maire demande que 
renvoyée 
clane

La

Pentecôte 
dans

communique au conseil la 
ftutorisan i

soit
a la commission c -mpétenle. et dé- 

qu’i: y fera une opposition énergique, 
séance esl levée à 18 il. 30.

CONFERENCES, TECHNIQUES 
Radio-Club a organisé une série de oonfé-Le ..

rences techniques faites par un éminent techni
cien.

La première de ces conférences, a laquelle 
assistaient une vingtaine ne personnes, a eu 

•i lieu le, mardi lu novemi re
Le conférencier traita la propagande des on

des. La prochaine conférence aura heu demain 
I mardi 24 novembre, à 2û n. 4Ô, très précises, 
hôtel des Syndicats, rue Michei-de-Bourges. Il y 
sera traite : Résumé sommaire de la précédante 
causerie ; les différents i-ircuits d’accord d’un 
poste de T. b. F. (circuit primaire, circuit de 
résonnance, circui1 filtre) application aux ré
glages d’une audition ; construction et fonction
nement d’une lampe de T. S. F. : lampes am
plificatrices haute fréquence et basse fréquence.

Les amateurs sans-filistes sont priés d assister 
nombreux à ces conférences, qui les aideront à 

i pénétrer les mystères de la T. S. F.

Au théâtre. — La recette de la représenta- ENQUETE SUR LE PROJET D’ALIENATION 
tien « Des Nouveaux Messieurs ». samedi! soir, 
a atteint 3.117 francs.

Samedi prochain, par la Tournée Baret : 
« La Folle Nuit ».

Bienfaisance — Une somme de 1<X> francs a 
été versée au bureau de bienfaisance, en faveur 
des pauvres, par M. Auger, trésorier du Comité 
des bals des conscrits, à l'occasion du bal don- I 
né le 14 novembre.

Trouvailles. — U a été trouvé : par M. Col, 
8, rue de l’Horloge, une écharpe de soie ; par 
M. Frobert. 6. rue des Minimes, une paire de 
chaussettes.

D'UN IMMEUBLE SIS CHEMIN DE LA ROTEE
Le maire porte à la connaissance des habi

tants qu’une enquête est ouverte sur le projet 
d’aliénation par la ville de Bourges par voie 
d’adjudication aux enchères publiques, de l'im
meuble de la Rotée, sis commune de Bourges.

Les pièces du projet ci-dessus visé resteront 
déposées jusqu’au dimanche 29 novembre in- 

' elusivement à la marie (bureau du secrétariat), 
où les habitants pourront en prendre connais
sance pendant les heures d’ouverture des bu
reaux.

A l’expiration de ce délai, un commissaire- 
enquêteur, désigné à cet effet par M le préfet 
du Cher, recevra à la mairie 'bureau du secré
tariat), le dimanche 29 novembre 1925. de 14 â 
16 heures, les observations qui pourraient être 

î faites sur ledit projet.

actionnait une manette de moteur d’aviation Prix Le Hon. — 1. Salàdin, Baron Baeyens; 
servant à lancer dp l’air dans un décor pour 2. Momères, R. Girche ; 3. Very Well. G. Beau- 

. . vois
Pari mutuel ; 46 et 22 • 16 et 7,50 ; 13 et 10 ' 

13,50 et 6,50.
Prix Montgomery. — 1. Light, forme, André 

Saint ; 2- Vitrail, J. Thesmar ; 3. Ambtogv, 
André Boas.

Pari mutuel : 73.50 et 33.50 ; 27,50 et. 13 ; 
53 et 28 : 125 et 55.50.

Prix de Bagatelle. — 1. Souci, Cte CI. de 
Saint-Phalle ; 2 Roi René, Vfe de la Lande ; 3. 
Sac à Papier. Cse P. de jumilhac.

Pari mutuel ■ 26,50 et 13 ■ 16 et 9 ; 77 ei 30.
Prix Coq Gaulois. — 1. Palatin. Gustave Baehr 

2 Tlfa Mold, Mis de TriquervïlJe ; 3. Sainl-Çy- 
prlen. F. Pellissier-Tanon.

Pari mutïiej : 41 et 20.50 ; 18 et 9:50; 15.50 et 
5^0.

Prix de SafnWam.es. - . ___ _
Louis Cauquelin : 2. Hflss&n Volant, l-îenrl 
Letellier ■ 3. Hight Johnny, André Adèle.
’ Pari mutuel. 15 et 8 ; 1» et 6 ; l?.et S .50

imiter les vagues de la mer. Soudain, l’hélice 
se rompit et B’un des éclats frappa violem
ment à la tête le mécanicien qui fut tué sur 
1s coup.

fatale explosion dans une mine
Metz, 22 novembre. — .Trois ouvriers 

après avoir chargé plusieurs coups de mi
ne au puits Burbach, à Algrange, enten
dirent une explosion,

Ils entrèrent alors dans le chantier pour 
le déblayer, mais à peine y étaient-ils par
venus , qu’unç nouvelle explosion se pro
duisit, les renversant et les couvrant de 
décombres-

Paolô Bizzochi fut tué net, Rimildo griè
vement blessé, tandis que le troisième mi
neur s’en tirait ayec de légères contusions.

1. Saint-Domingue,

SAINT-POURÇAIN-SUR-SIOULE
Abonnements au service de l’eau potable. — 

A partar du l8 janvier 1926 les tarifs suivants 
seront appliqués aux abonnements d’eau pota- 
blo : /

Pour une consommation égale ou inférieure 
h 36 mètres cubes par an : 27 francs.

Pour une consommation supérieure à 36 mè
tres cubes et jusqu’à 1.000 mètres cubes, pour 
une année, le mètre cube : 0 fr. 70.

Pour une consommation supérieure à 1.000 
cubes, jusqu’à 2.500 mètres cubes, le mètre 
Cllbè * Ô fi' 65. ) vyiocuv, i uua-- —-, — .

Enfin pour les consommations supérieures à ! du Beaujouan, dans la commune de Bourges, 
2.500 mètres cubes par an. des abonnements sera déposé à la mairie (bureau du secrétariat) 
forfaitaires seront consentis après avis du con. pendant huit jours francs, à compter <1 au- 
se I wunidnal ! jourd’hui lundi 23 novembre, où les intéresses

‘ ' . . . , pourront en prendre connaissance, pendanl les
Taxes et prestations. — Le maire invite les jleures d’ouverture des bureau, et déposer 

contribuables redevables encore de ja taxe des toutes observations ou réclamations qu’ils ju- 
chiens et des prestations de' vouloir bien s en eeront convenables 
acquitter à fa recette municipale avant le SI . s ______ .T. '__ ----------- ---------
«réernbre.

Service municipal de la voirie. — Le maire 
rappel!® Iss dispositions de 1 arrêté municipal 
concernant le balajage et l’enlèvement des 
boues ei mimondices notamment l’entretien des 
poubelîes. Celles-ci doivent être de dimensions 
et de oapaefté réduites et maintenues en état 

i afin de permettre au boueur de les manœuvrer 
| faûüemeat si ssbs danger . o.

! RIVIERES D’YEVBE, DE LA VOISELLE 
I DU PAÜX-PAILLOUET DES QUATHE-PELLES 

ET DU BSAUJOUAN
Le maire porte à la connaissance des habi 

t-ants que le rôle de répartition des sommes i 
. recouvrer, par suite de l’exécution des travaux 
de faucardemenl des rivières d’Yèvre, de la 

i Voiselle, du Faux-Pallouet, des Quatre-Pelles ei

5 A.b
Conférence. — Les membres de la sectlor 

sancerroise de l’U. N. C. et les anciens coro, 
battants du canton sont invité? à assisier à la 
conférence qui sera faite, salle Gominet. à 
Sancerre. le dimanche 29 novembre, à 14 heureî 
sur la retraite mutueEe de l’U. N. G., par M, 

r Ba®\ président du gixmpa régional.

SafnWam.es
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Encore la circulation
Midi... ou six heures du soir comme vous rou

irez. Lo carrefour des Ecrasés. Voici pour les 
décors.

Passons aux acteurs. Ils sont nombreux. Il y 
a d’abord l’agent de service disparaissant sous 

pèlerine, li y a des automobiles qui vont, 
viL.'ieiit, montent, descendent. sans arrêt: H y 
a. aussi de téméraires cyclistes qui font action
ner à. grands coups de pouce leur timbre aver
tisseur, niais sans succès. Et il y a surtout... des 
piétons ! Des piétons en masse ! Dés piétons 
partout, isolés, en groupe, courant, discutant 
au beau milieu de la rue, en plem carrefour, à 
l’endroit réputé le plus dangereux pour la cir
culation !

Passe une auto, on se range ton gré, mal 
gré. pareequ’une auto qui vous arrive dessus, 
en général, ça peut faire au mai. Mais vienne 
un cycliste../oh I celui-là, il peut passer à côté ! 
On ne se dérange pas pour si peu. Une bécan- 
ne ? Peuh !....

Il arrive fatalement que le cycliste « embou
tit » un ou deux de ces messieurs et finit par 
choir sur le pavé sous l'œil paterne de l’agent 
de service qui n y peut rien.

Voici la scène exposée en quelques mots.
Voyons maintenant la conclusion qui s'impose. 

Elle est bien simple et peut se réduire à cette 
phrase : « Les rassemblements devraient être 
formellement interdits au carrefour des Ecra 
sés ».

Que diable, les endroits ne manquent pas à 
Revers où l’on peut se rassembler et discuter 
en toute sécurité et sans gêner en aucune ma
nière une circulation déjà passablement com
pliquée.

Mais saura-t-on jamais pourquoi les gens 
Choisissent tel ou tel endroit, telle ou telle rue, 
toi ou tel carreleur plutôt qu'un autre pour dis1 
C-uir !... G. K.

ïta théâtre le plus gai de Paris, le Théâtre 
Clusiy, avec sa troupe a mique ne comprenant 
que des vedettes connues sera, le mercredi 
2 déc œbre, e u

M A JESTIC -PALACE
’wsc X piss foimidable succès (L rire que l’on 
mut 1,2a 

kShBÙOSfOlhOiOBMBX 
irois actes hilarants de ES. Iiéo Biviè e, avec 
faut ur lui-même, i’este aordn aire premier co
mique des théâtres CÏUÙ3? et Déjaset, dans le 
rôle principal qu’il a créé à Paris et a joué plus 
de mille fois.

AVIS. — M. Charpy, entrepreneur, rue ds 
Gonzague, remercie sa nombreuse clientèle de 
la confiance qu’elle lui a accordée à ce jour. 
Quittant Nevers, il l’invite de s'adresser à M. 
ROUFFET, 37, rue de la Préfecture, lequel don
nera toute satisfaction pour tout ce qui concerne 
les travaux de couverture, zinguerie. plomberie. 
M. Rouffet a chez lui un magasin bien assorti 
d’appareils sanitaires où le client trouvera tout 
ce qui lui convient.

M. Charpy se réinstalle à Moulins-sur-Allier, 
24, rue Baudin.

üOFFRtS-FORIS BAUGHE
Fabrication supérieure. Agence de l’Est 

17. R d'Amerval. NANCY atalogu? franco

BEARD
Il a été perdu une BOUTEILLE MAGONDEAU 

entre Nevers et Beard.
Prière de donner renseignement : COQUIL- 

LAT. rue de la Poissonnerie, Nevers.
fc’WWVVVVVVWWWWWVVWtfVWVVVWVWVVVWVWWVVWl

TANNAT
Affouages. — Le maire informe les habitants 

désireux d’avoir un affouage de se faire inscrire 
au secrétariat de la mairie à partir du 20 novem 
bre jusqu'au 27 inclus.

Passé cette date, il ne sera fait que le nom
bre d’affouages correspondant au nombre d’ins
crits. •

Cette année les affouagirtes en plus de leur 
affouage auront chacun un beau lot de M ou 
60 et le produit de la vente des grosses pièces 
viendra en déduction sur le prix des affouages.

Sécurité publique. — En raison de la foire de 
Sainte-Catherine et en prévision des. accidents 
tout ce qui peut encombrer ,1a voie publique 
»t les champs de foire du bétail et des chevaux 
devra être enlevé avant demain mardi.

COURTENAY
Conférence agricole. — Le Jeudi 26 novembre, 

M Bernard, directeur des services agricoles du 
Loiret, fera une conférence à l’hôtel de ville à 
1- heures. Sujet : amendements calcaires, se
mences sélectionnées.

Collectes à des mariages. — La quête faite 
au mariage de Henri Cottencin et Andrée Poul- 
lain a produit la somme de I8 francs qui sera 
destinée nu bureau de bientaisance ; au maria
ge de Charles Boulât et de Léone Meunier, la 
quête a produit la somme de 24 fr. 90 qui sera 
versée au bureau de bieniaisance.
iVX-VVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVt
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INSTRUMENTS DE MUSIQUE
Avant d*tcbetej 
Piano. Violon. Flûte, Clarinette «o.. 

demandez notre Intéressant catalogue Ulustri (franco)

LAVEST, LUTHIER, MONTLUÇON
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2 francs le kilo
Bureau du Journal.
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a ig U â âêîoflcé
Chalon-sur-Saône, 22 novembre (de notre cor

respondant particulier). — M. Jean Bigot, 14 
ans, de Saint-Uervais-en-Vallière était occupe 
dans la cour de son oncle, M. Ueorget, habitant 
tleaune, à donner de l’avoine à un cheval attelé 
à une lourde voiture

Une auto sortant de la même cour, effraya l’a
nimal qui s’emballa. Le jeune Bigot essaya de 
le maîtriser mais fut traîné sur une distance 
de cent mètres, puis renversé ; une des roues du 
véhicule lui passa sur le corps, lui brisant la 
colonne vertébrale et lui fracturant le crâne.

La mort fut instantanée.

GHALOÏS-SU R-SAON1

TRIBUpit GORREC.IOPEIi
Le tribunal correctionnel a prononcé les con

damnations suivantes :
Pour coups de poing à Joseph Pierson, le tri

bunal condamne Jules Demonfunoon, 19 ans, à 
6 semaines de prison.

— Pour avoir refusé de prêter main forte lors 
de l’incendie de la rue Rougeot, Lopez Mansez, 
êb ans, sujet espagnol, est condamné à 15 jours 
de prison et 10 fr. d’amende.

— Le nègre Salem ben Suissi, 30 ans, est ac
cusé d’avoir vendu une magnéto détériorée. Le 
tribunal lui inflige 3 mois et un jour de prison.

—• Pour état d ivresse et outrages aux agents, 
Joseph Singer, 23 ans, né à Ghalon, 8 jours de 
prison (sursis) et 5 fr. d’amende.

— Roger Desgranges, 17 ans. né à Château- 
Chinon et Louis Pourret, 19 ans, né à Saint- 
Marcel, apprentis quincailliers à Chalon, sont 
ces deux jeunes gens qui le soir venu dérobèrent 
les boutons retenant les devantures de maga
sins ainsi que les plaques d’enseignes. De plus 
Desgranges aurait dérobé quatre couteaux 
avenue de la Gare.

Le tribunal condamne Desgranges et Pourret 
à un mois de grisou avec sursis.

— Joseph Rôiisl, 36 ans, né à Dracy, (Côte- 
d’Or), est accusé d’avoir commis des escroque
ries à l’agrandissement photographique à Cha
lon. Saint-Jean-des-Vignes, Viréy, Ghàghy.

Le tribunal le condamne à 3 mois de prison.
— Deux mois de prison à Léon Lambotin. 33 

ans, charretier, pour vol d'une montre à son 
patron, M. Giroux.

— Le Polonais Zugaj, 2/ ans, ouvrier à la fer
me de la sucrerie de Chalon, 6 mois de prison 
pour coups de couteau à son camarade de tra
vail Jacob.

— 6 mois de prison à Louis Girardot, 61 ans, 
né à Rouen, pour vol

— 15 jours de prison au nommé Latraoe, 
pour récidive d ivresse.

— Justin Fèvre, 37 ans. a outragé les gendar
mes, 6 jours de prison avec sursis et 5 fr. 
d’amende.

— Pour délit de chasse, 2a francs d’amende 
à M. Pigneret, demeurant à Jambles.

— Pour abandon de famille, 50 francs d’amen
de à Français Morain, de Saint-Jean-des-Vignes.

—- Accusé de vol au préjudice de M. Norgeot, 
de Chagny, Henri Rochette, 25 ans, demeurant 
à Chalon, est acquitté.

— Sur opposition, le tribunal confirme son 
jugement condamnant à b rours de prison, pour 
outrages au garde, Mme veuve Bonnamour, 63 
ans.

— Par défaut. 3 mois et un jour de prison a 
Stanislas Witk. pour abus de confiance s’éle
vant à 4.800 francs au préjudice d’un grand ma
gasin de Qialon.

AUTUN
Les méfaits du froid. — M. Vieillard, méde

cin. a trouvé sur la route d’Autun a Dracy, un 
un vagabond qui frappé de congestion par le 
froid, gisait inanimé sur la chaussée. M. Veiil- 
lard transporta dans une maison voisine le 
malheureux qui fut amené quelques heures 
plus tard à l’hôpital d’Autun.

Arrestation. — La police a mis tn état d’ar
restation, pour outrage public à la pudeur 
Françoise Hivàr, 19 ans.

Y O N N Ê
P us 88 8.0C0 Utiles ont assisté 

an Cojgré. ie la Ugu eatto.pe 
te i'Taana

Auxerre, 22 novembre (par téléphone de 
notre correspondant particulier), — Aujourd’hui 
a eu lieu a Auxerre, squs la présidence de Mgr 
l'archevêque de Sens, le premier congrès de la 
ligue des catholiques de l'ùonne.

A 14 heures, près de 8.300 personnes, dont 
plus de 6.000 hommes, venus de tous les points 
du département, se pressaient dans la vaste 
salle du marché couvert où des hauts parleurs 
avaient été disposés. Jamais dans notre ville, 
une réunion n’avait groupé un si grand nom
bre d’assistants. Après que M. Choupot, prési
dent de la ligue, eut, dans une excellente allo
cution, souhaité la bienvenue aux orateurs c.t 
remercié le maire et le conseil municipal d’Au
xerre d’avoir, malgré une campagne de violen
ces inouïes, mis le marché couvert à la dispo
sition des catholiques, M. Xavier Vallat exposa, 
aux' applaudissements répétés de la foule, le 
but et les moyens d’action de la ligue. Le gé
néral de Castelnau', qui ne cessa d’être l’objet 
d’ovations enthousiastes, traça ensuite avec son 
éloquence familière et spirituelle les devoirs du 
bon ligueur.

Après le vote par acclamations d’un ordre 
du jour, la foule s'écoula vers 'a cat' édrale, 
au milieu d’une assistance qui remplissait lit-'

ftïis mortuaires
Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 

et Enterrement de
Monsieur François FAVIER

décédé en son domicile, à Cuffy (Cher), le 21 
novembre 1925, dans sa 80* année, muni des 
Sacrements de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le 24 novembre 
1925 courant, à 10 heures, heure légale, en 
l’église de Cuffy (Cher).

On se réunira à la Maison mortuaire, à 
9 h. 15.

De la part de : Mme François Favier, sa 
veuve ; de ses enfants, petits-enfants et arrières- 
petits-enfants, et de toute la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire part, 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Mademoiselle Léontine PERCIAU
décédée â Nevers, 31. rue Félix-Faure, le 21 no
vembre 1925, dans sa 51e année, munie des Sa
crements de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le mardi 24 courant 
à 10 heures, en l’église de Varennes-les-Nevers.

La levée du corps se fera à la maison mor
tuaire à 8 h 30

De la part de : M. et Mme Arcelle ; M. et Mme 
Pieuchot; ses sœurs et beaux-trères; Mlle Guyot, 
de ses oncles, tantes, neveux, nièces, et de toute 
la famille.

Il ne sera pas envoyé Oe lettres de faire part, 
1" présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement da

Madame Veuve Pierre-Marie COINTE
décédée en son domicile, à Moraches, le 21 no
vembre 1925, dans sa 65’ année, munie des Sa
crements de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le mardi 24 novembre 
courant, à 10 heures, heure légale, en l’église 
de Moraches.

De la part de ses enfants et petitse-nfants, et 
de toûte la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire part, 
le présent avis en tenant lieu.

Services et Messes
_ Une messe de quarantaine sera célébrée en 

l'égf.ise cathédrale Saint-Cyr, mercredi 25 cou
rant. à 9 h. 45. pour le repos de rame de

Monsieur Emile PEPET
De la part de Mme Pépet, de ses enfants 

et de toute la famille.

Vous êtes prié d’assister au service anni
versaire qui sera célébré le 26 novembre, à 
9 heures, en l’église d’Issy-l’Evêque, pour le 
repos de l’âme de

Mademoiselle Rosette CHARLEUP

Remercfême^t?
M. Authièvre. M. Alexis Authièvre et toute 

la famille remercient sincèrement toutes les 
personnes qui ont assisté aux obsèques de

Madame AUTHIEVRE
Née Marguerite BROSSARD 

ainsi que celles qui leur ont témoigné des mar
ques de sympathie en celle douloureuse cir
constance.
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toujours irréprochables

et vous Ses apprécierez g

solennel

par les 
a échoué.
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ténalement le vaste édifice. Un salut 
termina cette splendide journée.

La contre manifestation organisée 
éléments socialistes et communistes
La réunion qu’ils donnaient dans la salle de la 
Bourse du Travail et au cours de laquelle MM. 
Boully, député de l’Yonne, Garnier et Piquemal 
ont pris la parole, ne groupait que quelques 
entaines d’auditeurs.
Grâce aux mesures d’ordre prises et notam

ment au barrage établi et aux rondes de sol
dats et de gendaimes, aucun incident grave ne 
s’est produit.

à feaee de plantes, sans toriques ni stu
péfiants, absolument sans danger, est le 
"iemède souverain et sans similaire contre

TOUX, COQUELUCH5 
RHUMES, CATARRHES 
BRONCHITES, GRIPPæ 
ASTHME, EMPHYSÈME

Le Sirop Atker jugule la tons, supprime 
Foppression, active la respiration, 
détache les mucosités et glaires, stérilise 
==. l’appareil pulmonaire. =====

Le flae. dt 250 gr.

Prix : 8 Fis
Refuses:

SIROP

Le flac. de 500 g. Le fîae. de famlu 

14 Frs 22 Frs ■ 
toute substitution

R. C. Paris îio.t54 B

Comment choisir
Faire un choix utile entre tous les remèdes 

vantés, dans les affections des bronches et des 
poumons, n’est pas facile. Que nos lecteurs nous 
i?ermellc.ut donc de leur indigner la Poudre 
Louis Legras, qui a obtenu la plus haute récom
pense à i’Exposition Universelle de 1900. C’est 
Je seul remède connu qui calme instantanément 
les accès d’asthme, de catarrhe, d’oppression, 
de toux de vieilles bronchites et guérisse pro
gressivement. Prix de la boîte 3.05 (impôt com
pris) dans toutes les pharmacies.

jjÎME RIGajgç

tranchant courbe

indéfiniment En vente partent 
Rasoir en écrîn avec femes ■ 2(r 
fermes de rechange,les sbc« 10!

te seul rasoir efficace 
«k pour barbe forte

LE oAaniR FRANÇAIS
Sasoir Apolïo 20. r. Réaumur Paris S

SE REPASSE

CONTRE

a Hernie
il est absolument inutile de gaspiller du temps 
et de l’argent à toutes sortes d’essais.

Les Etablissement A. CLAVERIE, les plus 
célèbres et les plus considérables du monde 
entier, sont la vraie « Maison de confiance » 
qui n’a pas besoin de réclame tapageuse ; sa 
renommée mondiale est faite par les quatre 
millions (4.000.000) de hemieux soignés par eux, 
qui font connaître spontanément l’incomparable 
supériorité des Appareils breveté de A. CLA- 
VERIE.

Ne manquez donc pas d’aller voir l’éminent 
Spécialiste qui vous recevra de 9 h. à 4 h. à : 
PREMERY, mardi 1er décembre. Hôtel de la

Gare.
ENTRAINS-sur-NOHAIN. mercredi 2, Hôtel de 

S’raïiCQ
GERCY-lâ-TOUR. jeudi 3, Hôtel du Commerce, 
DEGIZE. vendredi 4, Hôtel de la Gare.
LUZY. samedi 5, Hôte! du Centre.
NEVERS, dimanche 6, Hôte] de France.
LA CHARITE, lundi 7, Hôtel du Grand Monar

que.
GORBIGNY, mardi 8, Hôtel du Commerce. 
CLAMECY mercredi 9. Hôte] de la Poste. 
DORMES, jeudi 10. Central Hôtel.
ST.-SAULGE. vendredi 11, Hôtel de la Poste, 

« Traités de la Hernie », des « Varices » 
et des « Affections abdominales » 
Conseils et renseignements gratis 

et discrètement
A. CLAVERIE. 234, faubourg Saint-Martin, 

PARIS.

LES CONCERTS DE T. S. F
Programme d aujourd’hui lundi 23 novembre ;

« RADÏO-FARIS »
A 12 h. 30, radio-concert' Lucien Paris ; 1" En 

avant les bleus, marche (J. Loudet-Buisson) ; 2° 
The last kiss, valse (Gab. C'haring) ; 3" Menuet, 
solo de violon (PaderewsSS : 4° Desde la reja 
(R. Huguet-Tagell) : 5° Chanson sans paroles 
(H. Monfred) ; 6" Chant élégiàque, violoncelle 
(M. Carnot) ; 7’ Fleur d'amour, fox trot (J, Pa- 
dilla) ; 8° Sylvia, ‘rio (L. Delibes-AIder) ; 9" Ja
lousie (Henry Verdun) ; 10’6 Canzonetta. solo de 
violon (Colomer) ; 11“ Chinoiserie (M. Delmas- 
Ghapelier) ; 12" Mélodie toscane (M. Daras-J. 
Creus) ; 13 Capricietto, violoncelle (Mark Mar- 
kus) : 14’ Mi Copia, sérénade andalouse (M. 
Joves-Saabert) ; 15" Madame, fantaisie (Christi
ne).

A 16 h. 45, radio-concert organisé par l’Asso
ciation des radio-amateurs français, avec le con
cours de MM. Alfred Galand. de l’Opéra-Comi- 
que, Maurice Landeau, Louis Malsang, René 
Dole et Marcel Denis ; 1’ Byralo (René André) ; 
2" Chansons villageoises de la collection Meur- 
drot ; Le coq de mon clocher, chant, M. Alfred 
Galand ; 3" Panurge (Blanquette) -, 4" Un poème,

Etude de M® Paul DUBOST 
avoué à Nevers 

place Carnot, n' 1

de 
de

rue 
des

VENTE
SUR SAISIE IMMOBILIERE
En l'audience des criées du 

Tribunal civil de Nevers, 
séant au Palais de Justice 
ladite ville, salle ordinaire 
ses audiences,

En trois lois, de :
1" DEUX MAISONS 

situées à Imphy (Nièvre), : 
Edouard-Vaillant et rue 
Jardins ;

2" PRE
dit le Champ de la Corne ou la 
Comme, situé à Sauvigny-les- 
Bois (Nièvre), d’une contenance 
d’environ 28 ares 75 centiares.

Saisis réellement sur Mes
dames veuves VAUX, VEAU ou 
VIOT, et, LELONG, née Mar
guerite VAUX.

L’adjudication aura lieu le 
lundi vingt-et-un décembre 
1925, à 13 h. 1/2,

Les frais de poursuite de 
vente sont payables en sus des 
prix d'adjudication et propor
tionnellement aux mises à prix 
do chaque lot.

On fait savoir à tous ceux 
qu’il appartiendra que par suite 
et en vertu :

1’ D’un procès-verbal de 
saisie réelle, dressé par M' PO- 
DEVIGNE, huissier à Nevers. 
en date du sept septembre 
1925, enregistré et dénoncé aux 
parties saisies par exploit de 
M° PODEVIGNE. huissier, en 
date du quatorze septembre 
1925, visé et enregistré, ledit 
procès-verbal de saisie et l’ori
ginal de dénonciation, trans
crits au bureau des hypothèques 
de Nevers, le 26 septembre 
1925, foliG 136, n" 33 et 34.

2" D’un jugement rendu en 
l’audience des criées du Tri
bunal civil de Nevers, en date 
du seize novembre 1925, enre
gistré, contenant publication 
du cahier des charges déposé 

h

au greffe de ce même tribunal,1 
et indication du jour de l’adju
dication.

Il sera, aux requêtes, pour
suites et diligences de Mon
sieur Jean-Amâble BERTHIAU, 
ancien banquier, demeurant à 
Nevers, rue Gambetta, pour le
quel domicile est élu en l’étude 
de M» Paul DUBOST, avoué 
près le Tribunal civil de Nevers 
demeurant â Nevers, place Car
not, u" 1, qui est constitué, oc
cupera et continuera d’occuper 
pour ledit M. BERTHIAU, la 
présente poursuite de vente 
sur saisie immoblière et ses 
suites. ।

Sur et contre : 1" Madame 
Marie BOURRY. veuve de M 
François VAUX, VEAU ou 
VIOT, ex-marchande bouchère, 
demeurant à Imphy (Nièvre) :

2° Madame Marguerite VAUX, 
veuve de M. Florent-Adolphe 
LELONG, sans nrofession, de
meurant à Imphy (Nièvre).

Parties saisies n’ayant pas 
t’avoués constitués.

Procédé, le lundi vingt-et- 
un décembre mil neuf cent 
vingt-cinq, à treize heures et 
demie, en l’audience des criées 
et saisies immobilières du Tri
bunal civil de Nevers, au Pa
lais de Justice, après l'accom
plissement des formalités vou
lues par le. loi à la vente aux 
enchères publiques au plus of
frant et dernier enchérisseur, 
en trois lots, des immeubles ci- 
après désignés sur les mises à 
prix ci-après fixées.

DESIGNATION
Telle qu’elle résulte du pro

cès-verbal de saisie sus-énoncé.
Premier lot

Une Maison, située à Imphy. 
au lieudit rue de Nevers, ac
tuellement dénommée rue 
Edouard - Vaillant, composée 
d’un rez-de-chaussée et d’un 
premier étage, grenier au-des
sus, au devant, boutique de 
boucherie avec arrière-bouti
que, derrière hangar avec deux 
écuries, cour et jardin y atte-

BELLE SiTUÂTlONj 
offerte par usine l’r ordre à personne !
disposant légers capitaux 

GROS 0^1 7 s
Ecrire A. B., case postale 285, Rouen.

Maurice Landeau ; 5’ Stanza, violoncelle René 
Dole (Mouchet) ; 6“ La vieille horloge (collection 
Meurdrot) chant, M. Galana : 7’ Là petite mai
son grise (Messager) ; 8” Un poème, Maurice 
Landeau ; 9* Càvatine (Raff) violon, Louis Mal- 
sang ; 10" Le faut uil de grand’mère (collection 
M urdrot) chant, M. Alfred Galand : 11° Syl- 
vane (Paul Arco) MM. Malsàng, René Dole, Mar
cel Denis.

TOUR EIFFEL
De 18 à 19 h. 05, journal parlé T. S. F.
Programme ; M. le docteur Eugène Osty, de 

l’institut métapsychiquc, « La croyance est-elle 
une réalité ? » M. Georges Delamare. Propos 
en l’air ; M. Paul Botiaux, ingénieur, « Les 
nouveautés dé la T. S .1-’. » • M. Marc Frays- 
sinet. « Le sujet du jour » ; M. André Delacour, 
reportage parisien, M. Julien Maigret, La vie 
coloniale Page musicale Mlle Andrée Teysson- 
nière, de la tohola Cantorum ; a’ Barcarôlle 
(Gabriel Fauré).

De 19 h. 30 à 21 heures radio-concert avec le 
concours de Mlles Marcelle Richard Waldy et 
Jane Monin, cantatrices Laubry, violoniste ; 
Duthu. violoncelliste ; Laubry. pianiste.' de l’or
chestre de a Tour Eiffel sous la direction de M. 
Rousselet.

nant, puits mitoyen avec M. 
LEVaIQUE, tenant d’une fa
çade à. la rue, à gauche à M. 
LÉVAIQUE, à droite à M. PEL- 
LET, au fond à la rue du Jar
din, le tout d’une contenance 
de huit ares environ y compris 
l’emplacement des ~ construc
tions. cadastrée section A. n’’ 
15, 18 et 18 p.

Deuxième lot
Une Maison, située à Imphy, 

au lieudil rua des Jardins, 
composée d’un rez-de-chaussée 
de deux pièces avec deux toits 
et four, grenier sur le tout, 
terrai n utfenant à la rue . , 
par dc'-':.ini, sur le cô5é droit, à 
un chemin, sur le côte gauche, 
à Mlle Pétasse, et au fond, à 
un enernin, ,lo tout d’une con- 
•ten.mco de' huit ares cinquante 
centhircs en’, lion, y compris 
Templ.-imneril. de 1". construc-

Troisième lot
Un Pré, si’né à. Sauvigny-es- 

Bois (Nièv’i '. an lieudif « Le 
Champ dé la Cerne ou la. Com
me de In. contenance de 
vinat-lrail. arcs, soixante-quin
ze tontiares. environ, tenant du 
.avant à M. rie BARIIAU, haie 
séparative à ce dernier ,du midi 
à à a rue, du couchant à M. 
THEVENOT et M. LEVAIQUE, 
et du nord tï Mme 11OUDA1L- 
l.E, cadastré section C. n- 83 
p. Cedit pré est loué à M. LE- 
LONG, voiturier à imphy.

■MISES. A PRIX
Outre les charges, clauses et 

conditions du cahier des char, 
ges. les immeubles ci-dessus 
désignés sernot criés et mis en 
vente en trois lots sur les mi
ses à prix ci-après fixées :

Le premier lot sur la mise i 
prix de vingt mille francs.

La deuxième lot, sur la misa 
prix de cinq mille francs.
Le troisièpie lot, sur la misa 
prix de cinq mille francs.

Déclarations relatives 
aux hypothèques légales

Il est déclaré,'conformément 
aux dispositions de l’article 
696 du Code de procédure ci
vile modifié par la loi du 21 
mai 1858,. que tous ceux du chef 
desquels il pourrait être pris 
inscription sur les immeubles 
saisis sus-désignés pour rai- 
.on d’hypothèques légales, de- 
ront requérir cette inscription 

ivant la transcription du ju
gement d’adjudication.

à

à
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Le Maître ds BaOantrae
‘Par R,-L. STEVENSON

Traduit de l’anglais par Théo VARLET

• (Suite}
— Tout est mien, madame, de par notre 

mariage, lança-t-il, rageusement. Et aussi
tôt, il quitta la salle.

Mon vieux lord leva les bras au ciel, et 
lui et sa fille se retirèrent au coin de la 
cheminée, ce qui me signifiait mon congé. 
J’allai retrouver Mr. Henry dans son refu
ge habituel, le bureau du régisseur. 11 était 
assis au bord de la table, dans laquelle il 
enfonçait son canif, d’un air sinistre.

_ Mr. Henry, dis-je, vous vous faites 
trop de tort, et il est tennis que cela cesse.

— Oh i s’t'cria-t-il, personne ne s’en aper
çoit ici. ils se agmcin q^e c est tout natu
rel. J’ai de honteux penchants. Je suis un 
chien d'avaricieus (et il enfonça le canif 
juscpi’à la garde). Mais je ferai voir à cet 
individu, lança-t-il avec un juron, je lui fe
rai vçür lequel est le plus généreux.

— Ceci m'est pus de ia générosité, dis-je, 
c'est simplement de l’orgueil.

— Crovez-vous que jaie besôin de mora
le ? l'éi'TqmM-il.

Je crus qu'il avait besoin de ‘secours, et 
que je lui en donnerais, non gré mal gré. 
Mme Henry ne fut pas plus tôt retirée ch es 
«Us, sa® I® as pyéontai % sa et lai 

uaa '____

— Que désirez-vous de moi, dit-elle.
— Dieu sait, Madame, réjjonclis-je, que 

je ne vous ai jamais jusqu’ici importunée 
de mes libertés ; mais cette fois, la chose 
me pèse trop sur la conscience, et il faut 
que cela sorle. Peut-on véritablement être 
aussi aveugle que vous et Mÿlord ? Peut-on 
vivre depuis tant d’années avec un noble 
cœur comme Mr Henry, sans mieux com
prendre son caractère ?

— Que voulez-vous dire ? demanda-t-elle.
— Ne savez-vous donc pas où va votre ar

gent ? le sien--, et le vôtre et l’argent mê
me du vin qu’il ne boit pas à table ? ...A 
Paris !.. à cet homme '■ Huit mille livres 
qu’il a eues de nous en sept ans, et mon 
maître assez fou pour n’en rien dire !

— Huit.mille livres ! répéta-t-elle C’est 
impossible : les revenus n’y suffiraient pas.

— Dieu sait comment nous avons sué les 
farthings pour faire la somme, dis-je. Mais 
elle est de huit mille soixante, et des shil
lings. Si vous nouvez croira après cela que 
mon maître est regardant, je ne me môle 
plus de rien.

— N’en dites pas davantage. Mr Mackel- 
lar, répondit-ellè. Vous avez parfaitement 
agi de vous en mêler, comme vous le dites 
trop modestement. Je suis lur-l à uiàmer, ci 
vous devez me croire incapable d’observu- 
tion .(et elle me regardait avec un singulier 
sourircL mais je veux sur-le-champ remet
tre les choses, au point. Le Maître a toujours 
été d’un naturel fort irréfléchi ; mais il’a un 
cœur d’or, ii est la générosité incarnée. Je 
vais lui écrire moi-même. Vous ne pouvez 
vous flauffer combien ypfrs cemmunicaticn

Le même jour (je ne puis dire que je ne 
les guettais pas), j’eus la satisfaction de 
voir Mr. Henry sortir de la chambre de sa 
femme en un état qui lui ressemblait fort 
peu ; car son visage portait des traces 
abondantes de pleurs, et néanmoins il ne 
touchait plus terre. Je compris, à le voir, 
que sa femme lui avait fait amende hono
rable. — « Ah ! me dis-je en moi-même, 
j’ai fait aujourd’hui un beau coup ! »

Le lendemain, j’étais assis devant mes 
livres, quand M. Henry arriva doucement 
derrière moi, me saisit aux épaules et me 
secoua en manière de jeu.

— Ah ! ah ! je sais tout ; vous n’ètes 
donc pour finir qu’un individu sans foi, 
dit-il.

Ce fut sa seule allusion, mais il la "fit 
d’un ton plus éloquent que toute protesta
tion do gratitude. Et là ne se borna pas ma 
réussite ; car lorsqu’un nouveau messager 
se présenta (et ce ne fut guère longtemps 
après) de la part du Maître, il n’emporta 
rien qu’une missive. Depuis quelque temps 
c’était moi qui traitais ce genre d’affaires. 
Mr Henry ne mettait pas la main à la plume 
et, moi-même, je n’usais que des termes les 
plus secs et les plus formalistes. Mais cet
te ê'pître-là, <e ne la vis même point. Elle 
ne devg.it pas être d’une lecture fort agréa
ble, car Mr Henry se sentait soutenu par ; 
sa femme, — et je remarquai le jour où il 1 
l’expédia, qu’il avait une expression IL;..- , 
satisfaite.

Les choses allaient .mieux dans la famille 
— sans toutefois prétendre qu’elles allaient 
bien, Du moins n’y avait-il plus désor- 
ftiya 4? màhmtoâh i e®, ^#5*

deux parts ; et je crois qu’un retour d’inti
mité n’était pas impossible entre mon maî
tre et sa femme .s’ils eussent pu seulement, 
lui, mettre son orgueil dans sa poche, et el
le oublier (ce qui était l’origine du mal) ses 
rêvasseries sur un autre homme. C’est mer
veille comme une pensée cachée transpi
re au dehors ; c’est merveille à présent 
pour moi ds me rappeler à quel point nous 
suivions le cours de ses sentiments. Elle 
avait beau être d’allures paisibles, et de dis
positions égales, nous savions toujours 
quand son imagination l’emportait vefs 
! iris. El qui ne se serait figuré voir l’idole 
abattue par ma révélation ? C’est à croire 
que les femmes sont possédées du diable.
Toutes ces années écoulées sans jamais re
voir l’homme, bien peu de tendresse à se 
rappeler (d’un commun accord) même du 
temps où il était .auprès d’elle, la nouvelle 
de sa mort et, depuis, sa rapacité sans 
cœur étalée à nu devant elle. ; que tout cela 
ne pût suffire, et qu’elle gardât toujours la 
meilleure place on son cœur à ce maudit 
individu, il y a do quoi exaspérer un hon
nête homme. Je n’eus jamais beaucoup de 
sympathie naturelle pour la passion amou
reuse ; mais cette démence chez la femme 
de mon maître, me dégoûta entièrement 
de la chose. Je nie souviens d’avoir repris 
une servante parce qu’elle chantait une 
Mt'se sentimentale tandis que- j’étais dans 
ces dispositions ; cl ma sévérité me valut 
la rancune de tous les cotillons du châ
teau. Je m’en souciais fort peu, mais cela 
amusait Mr Henjy, qui me raillait souvent 
sur notre impopularité jumelle. La chose 
M* siUUhUfeiv- eâi:’ rn «J-Mi

la perle des femmes, et ma tante Dickson, 
qui paya mes études à l’Université, une 
femme remarquable}, mais je n’ai jamais 
eu grande indulgence polir le sexe féminin, 
ni même peut-être beaucoup de compré
hension ; et comme je suis loin d’être un 
homme hardi, j’ai toujours esquivé leur 
société. Non seulement je ne vois aucun 
motif de regretter ma défiance, mais j’ai 
remarqué invariablement que les pires 
catastrophes frappent ceux qui ont été 
moins sages. C’est par crainte de m’être 
montré inluste envers Mme Henry qf.e j’ai 
jugé utile" de consigner cette mienne tour
nure d’esprit. Et d’ailleurs la remarque 
m’est venue tout naturellement, à relire la 
lettre qui provoqua de nouveaux événe
ments, et qui nie fut, à mon grand éton
nement, remise en particulier, une semaine 
environ après le départ du précédent mes
sager.

Lettre du Colonel Bürkë
(PAR LA SUITE CHEVALIER) A M’P. MaCKELUR

Troycs-cn-Champagn^ le 12 juillet 1756.
Mon Cher Monsieur,

Vous serez sans cloute surpris de rece
voir une communication d’une personne si 
peu connue de vous ; mais cette {ois où 
i’eus riteureuse chance de vous rencontrer 
à ïlurrîsdeer, j’ai distingué en vous un 
icunc homme du caractère le plus sérieux ; 
et i'admire celte qualité et l'estime à peine 
moins que le génie spontané ov. la hardies
se chevaleresque du soldat. Je m’intéresse 
en outre à la famille que vous avez l’hon
neur de servir, ou plutôt, dont vous êtes 
l'humble et respectable ami ; et une con- 

! çerjsffçfl qvœ îg platetr d'arnir 

vous, un malin de très bonne heure, ne 
m'est pas sortie de la mémoire.

Me trouvant ces jours-ci à Paris, où je 
m'étais rendu, de cette cité fameuse o-ù je 
suis en garnison,, je m’informai de votre 
nt>m (que j’avais oublié, je l'avoue') à mon 
ami le Maître de Ballanlrae, et je saisis 
une occasion favorable, pour vous écrire et 
vous mander les nouvelles.

Le Maître de Ballantrae (la dernière fois 
que nous en parlâmes, vous et moi), était 
titulaire, je crois vous l’avoir dit, d'une 
pension très avantageuse du Secours-Ecos
sais. On lui donna ensuite une compagnie, 
puis bientôt un régiment. Mon cher mon
sieur, je ne tenterai pas d'expliquer la cho
se ; et non plus pourquoi moi-même, qui 
ai skevauché à la droite des princes, on 
nie berne sous divers prétextes, et on m'en
voie pourrir dans un trou perdu de provin
ce. Accoutumé comme je le suis aux cours, 
je ne puis ne pas m’apercevoir que l'atmos
phère ici n’est point faite pour un vrai sol
dai ; et je n'ai aucun espoir d'avancement 
analogue, dussé-je même m'abaisser à U 
solliciter. Mais notre ami a une aptitudi 
spéciale pour réussir par les dames : et si 
tout ce que l'on raconte est vrai, il jouis
sait d'une protection exceptionnelle. Vrai
semblablement, la chose s’est retournée 
contre lui, car, lorsque j'eus l’honneur de 
lui serrer la main, il sortait de la Bastille, 
où il s'était vu enfermer sur une lettre ds 
cachet ; et, malgré sa mise en liberté, il 
a perdu son régiment et sa pension. Mo^ 
citer monsieur, la simple franchise irlan
daise me tiendra lieu ici de savoir-faire, eS 
je suis certain qu’un gentleman de votr^ 
honnêteté sera d'accord avec moi,

(A
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Rhumatismes

d’un

MALACE!

Maux de Jambes

âehats
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REPRÉSENTANTS

MYOPES a]One bonne

habitude
Locations

LUNETIERS
Rentes

Tout le monde boit de*

Pelleteriesà Fourrures! Lithium» D'GustkiPour paraitre cette année
BOIS ET CHARBONS

Varices
Ulcères 
Phlébites

VALET 
16 ans, 
65. Ur-

Pouleurs 
~ Goutte

Poudre Corroborante Cum dioib» 
de» poule», toute* maladie» de* »oîaJüe»,cyndon»,(

Démangeaison 
Boutons - Rougeurs 
Furoncles
Dartres

Provende Orientale ^*o  ̂ "

SPECIALITE DE PAQUETAGE
Charbons des meilleures provenances

L’OPTIQUE 
est une science

Eczémas 
Acnés - Herpès 

Psoriasis

: CHAM- 
Ouzouër- 

31.408

A CEDER
Prélecture
BEAU MAGASIN 

modes confectionné, 
commerciale excep-

£JÊME DETOILE-TJE^

Etude de M1 Lucien ROY 
avoué à Nevers

3 bis, place de la République 
et 23, rue de l’Oratoire

„ _____________GtrtflîFnttrtfÉ.
falbluiegénéralc.fadBteladlgcjtlonïtrtngraJ»  ̂
«unest. la Mit de i4. 7 fr,Iz> 5 belles Jrota i

envous adressant 
à un Spécialiste, 
vous aurez tou» 
jours satisfaction.ON OFFRE

APPARTEMENT 4 pièces, un 
cabinet de toilette, eau. gaz, 
électricité, libre de suite, a 
Pougues. ,,, .

S'adresser villa Jean-Mitne, 
i Pougues-les-Eaux (Nièvre)

ON DEMANDE
GARÇONS DE SALLE, à l’hô 
itai de Montargis.
S’adresser à léconome.

31.433

Mastosine Contre !» iwmmlte du aralgsCs 
de* viçhfi* « brchl». CoatHâlea?, gro» nombril» 

la MteShSO

^MAlUla. Q^dtée, . ...
Et éo-yvÛ .

poudre, savon) est un dentifrice A la fois souverainement antisep- 
plus agréable.

le Pasteur, il raffermit les cencives. En peu de jours, u donne

Parc® qu’ils améliorent la tsar.Ui 
Parce 
Parce 
Parce 
Parce 
Parce 
Parce

Conseil» aux nouveaux pauvres, pour les aider 
fc vivre. Brochure in-16, f; 2.75 eues 1
Villa Edward-Marcel, à Wlmereux (P.-de-C.j.

PIANO en bois noir en bon 
état, 2.600 fr., occasion.

S’adresser à M. QUENAULT, 
coiffeur à Decize (Nièvre).

Nous avons ' l’bonneur de prévenir nos 
clients de publicité que nous ne pouvons 
plus assurer la publication pour le lende
main oue des annonces qui nous seront 
remises' LA VEILLE AVANT ONZE HEU
RES DU MATIN. Seuls, les Avis de Décès, 
seront acceptés jusqu’à 8 heures du soir.

Agente
Mlteires

““pTERRE A BATIR.
S’adresser Mme DAUBERT, 

aux Buttes d’Urzy pre.s Pont- 
Saint-Ours (Nièvre). 3L.U

A. BONNET
17 bis, rue Saint-Genest, 17 bis 

NEVERS (Téléph. 449)

cirant : .’oïkt eh Macbeo. 
æipninerJa Oe pARIS^æNTRB, a Nevers

les reprises et la souplesse 
et l’économie d’une Qui est-ce ?

UN NOUVEAU PUZZLEIl se monte en quelques 
instants sans rien changer 

ni aux commandes 
' ni aux tuyauterie» 

ni au réchauffage.
AGENT RÉGIONAL : •

L’ÉLECTRO-INDUSTRIE, 4, rue Thiers, NEVERS 
Téléphone : 5-2

tæs a Lithlnés du Docteur Gustln » r,e 
sa vendent que dans les pharmacies.

OUVRIERES : Marguerites, 
Eventails, Fougères et tous 
feuillages en perles pour cou
ronnes'. , „ ,

PENARD, 3, rue des Orteaux, 
Paris. 30.8/4

1 SEMOIR à pommes de ter
re ; 1 POMPE à bras, aspi
rante et refoulante;

BLASIN1, à Tazières par 
Nevers. 27.558

-------------------- OFFRE

Jeune OUVRIER BOULANGER 
sortant d’apprentissage,, de
mande place dans les environs.

Bureau du journal. 31.439
GENS DE MAISON 

ON DEMANDE!

iajPEIAS)
PAR'5 ri

Nota. — Tout amateur devra, 
te jour de l’adudication, pro
duire son acte de naissance, 
son acte de mariage ou son IL 
vret de famille. (Loi du 1er mars 
1918).

Fait et rédigé par l’avoué 
poursuivant soussigné.

A Nevers, le 24 novembre 
19’5

Signé : P. DUBOST.
Enregistré à Nevers A. J., le 

il novembre 1925. Reçu trois 
francs soixante centimes.

Signé : POUVESLE.
Total des mises à prix : 

30.000 FRANCS
S’adresser, pour avoir com

munication dû cahier des char
ges, au Greffe du Tribunal ci
vil de Nevers (Palais de Jus
tice) où il est déposé,

Et pour les renseignements :
A M° Paul DUBQST, avoué 

poursuivant la vente, à Nevers, 
place Carnot, n" 1.

Aux autres avoués, les avoués 
exerçant près le Tribunal civil 
de Nevers ayant seuls le droit 
d’enchérir.

CONDUITE INTERIEURE 
Ford, carrosserie française, 
état de neuf, visible garage de 
a Nièvre, rue Félix-Faure.

Nevers.
M. BLASINT, à Tazières. par 

Nevers. 26924

qu'ils préviennent la i»f-à(lie 
qu’ils dissolvent I’aàr& v.irique 
qu’ils favorisent la digestion 
qu’ils sont agréables au goût 
qu’ils ne troublent nas le vin 
qu'ils sont A la portée de tous

Gilbert T1SOH
27 et 29, rue des Bouchers. Moulins (Allier)

Vêtements, Cravates, Manchons, 
Transformations et Réparations

Corbeilles de Mariages
Descentes de Lit et Couvertures pour 

voitures enfants
Mégisserie, peaux et montage tapis

En saison d’hiver, achat de Sauvagines, 
Martres, Fouines, Renards, Putois, Loti- 
très, etc., etc...________ _______ ?

Let giôrisofl assurée
Acné, herpès, eczémas, psoriasis, sycosis, éry

thème, démangeaisons, sont autant de vices du 
êang faciles à détruire. Quelles que soient leur 
origine, leur gravité et leur ancienneté, nous 
affirmons pouvoir apporter une guérison rapide 
et certaine de ces affections, sans pour cela 
obliger le malade à changer ni ses habitudes, ni 
ses occupations. Il en est de même pour les 
hémorroïdes, les varices avec ulcères ou non qui 
sont également des manifestations d’un sang plus 
lourd et troublé. Nous pouvons encore affirmer 
la guérison absolue de tous les maux arthritiques : 
rhumatismes, goutte, gravelle, sciatique, artério
sclérose dont la cause unique se trouve aussi 
dans un sang surchargé d’acide urique et par 
conséquent vicié. Ces affirmations qui, pour cer
tains paraissent osées, ne sont que l’expression 
de la vérité pour les milliers de malades du sang 
sauvés par le Dépuratif Richelet. En voici une 
preuve facilement contrôlable :

Je viens de terminer une cure de Dépuratif 
Richelet et suis heureux de vous apprendre ma 
complète guérison. Le maudit eczéma qui me faisait 
souffrir a en effet disparu. Les démangeaisons 
m’ont enfin quitté. J’ai retrouvé le sommeil, le 
repos et toute ma tranquillité.

M. André DUPUIS, à Clastres (Aisne).
Le flacon: llfr.95 dans toutes les bonnes pharmacies. A défaut 
it pour renseignements sur le traitement, écrire, a ... HIGH4LL1, 
de Sedan, 6, rue de Belfort. BAYONNE, (Basses-Pyrenees).
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^ÉCHELLES A COULISSES! 
S Escabeaux, Echelles simples et doubles « 
? Matériel pour entrepreneurs et usines < 

Catalogue gratuit sur demande ;
i H. LALOUETTE, fabricant n T J H M • 
| 9-11-13, rue Gal.-Fauconnet sJ Aa A» ™ ;

r un bon de 5»OOO fr. ; 2e un 
bon de 750 fr. ; 6e un bon de 500 fr,

■ ~ . .'Q

Spécifique Météorifuge Com« —
U mèUorlWlo&rn&nu, 7 tJ5

Pour toutes nemamlea ce renseigns- 
"■ ments il est indispensable de rappeler 

je numéro de l'annonce et de joindre 
K» timbre de 0 fr. 30 pour la réponse.

OCCASION 
A VENDRE

Divers objets neufs à des prix 
avantageux tels que : bicyclette 
St-Georges et une d’occasion, 
phonographe OPERA et disques 
phonographe « Aérophone «, 
coupe intérieur cristal, trousses 
toilette, sacs voyage, couverts 
Louis XVI, services à liqueurs 
métal argenté et bronze, servi
ces à salade corne blonde, ser
vices à découper Louis XV, ra
soirs sûreté APOLLO, rasoirs 
GILETTE, réveil, coffret 
parfumerie, vase vieil ivoire 
rasoirs sûreté CANON, cou 
teaux suisses 6 lames, _ cou 
teaux ivoirine 3 lames ,timba 
les métal argenté, stylomines 

ronds de ser-TRES
Vente 

situation —------------
tionnelle. Peut convenir à tout 
commerce de luxe. Long bail, 
pet< loyer, véritable occasion.

Pour renseignements, s’a
dresser Cabinet NERAULT, 
11, rue des Arènes, à Bourges.

31.271

— ©<«. •
s. Vo-uX „

Le DENTOL (eau, pâte, 
tique et doué du parfum le 

aux fumeurs il laisse dans la bouche une sen sation de fraîcheur délicieuse et persistante.
Le DENTOL se trouve dans toutes les bonne» maisons vendant de la parfumerie et dans les 

pour recevoir franco par poste un délicieux coffret contenant un petit flacon fiDERU de DENTOL un tube de PATE DENTOL, une boîte de POUDREDENTOL et 
une boît° de SAVON DENTIFRICE DENTOL, il suffit d’envoyer à la Maison Frère, 19. rue 

JACOB Paris 1.20 on mandat ou timbres-po ste, en se recommandant de a Pans-Centre ».

“ Manufacture ACCORDEONS
Napolitains, Stradella, VercelH, 
Saint-Jean-Croix et Tgrôliens. g 

CATALOGUE ILLUSTRÉ 1GRATIS 
TABEZEN, 15, jpassage des Lilas 

LES LILAS (Sein®)

L’ANNUAIRE DE LA NIEVRE 
ÉDITION COMPLÈTE

— Plus de 50.000 adresses — 
800 pages

S’adresser, dès maintenant, pour tous rensei
gnements (rédaction et publicité), à l’Imprimerie 
a la Nièvre, 24, avenue Georges-Clemenceau, 
Nevers.

CABRIOLET 5 HP. CITROEN
1925, roulé 3.000 MI-. •

CONDUITE INTERIEURE 10 
HP. RENAULT 1925, neuve, 
sortie usine en mai. Prix très 
intéressant.

TORPEDO 6 HP. RENAULT 
192-3. Excellent état.

Une ALCYONNETTE.
Garage VINCENT Frères, Ne

vers, Téléphone 262. 31.386

1926.
) ce puzzle, il suffit de joindre à votre envoi en 
découpé d'une étiquette recouvrant un quelconque 

votre table de toilette.
DISPOSITION DES PERSONNES QUI NOUS EN FERONT LA 
DEMANDE UNE REPRODUCTION" DE CETTE- INSERTION.

PEUGEOT 9 CV., éclairage, 
démarrage, comme neuve, rou
lé 13.000 k., à enlever pour 
13 000 fr. Occasion a pronter.

M. H. CIMETIERE, à Bour- 
Pressé.
bon-Lancy (S.-et-L.). 31.150

OUVRIER MARECHAL sor 
tant d’apprentissage, ou un 
APPRENTI, couché, nouiTi.

S’adresser 8, rué du Rivage, 
Nevers. 31.437

D’un jugement rendu con
tradictoirement par le Tribunal 
civil de première instance 
de Nevers, en date du 
vin ut-neuf juin mil neuf cent 
vingt-cinq, enregistré, signifié 
et passé en force de chose ju
gée.

Entre : Monsieur Léon-Char
les JACOB, mécanicien, à la Qie 
P.-L.-M., demeurant à Nevers, 
2, rue Gresset,

D’une part.
Et : Madame Jeanne-Cécile 

FAILLY, épouse de Monsieur 
JACOB, demeurant ladite dame 
à Nevers, chez Madame TRE
SORIER, 15 bis. rue Gresset, 
ci-devant- et actuellement em
ployée au Café de la Paix, ave
nue Georges-Clemenceau.

D’autre part.
Il appert :
Que le divorce a été prononcé 

d’entre les époux JACOB-FAIL- 
I.Y. aux torts et griefs récipro
ques des deux époux.

Nevers, le 16 novembre 1925.
Pour extrait :

Signé : ROY.
31.407

SELLîER, GARNISSEUR en 
voitures.

S’adresser GRAND GARAGE 
DE LA NIEVRE, rue Félix- 
Faure, Nevers. 31,307

OUVRIERS MENUISIERS- 
EBENISTES et des APPRENTIS.

Maison PEIGNE et GIRAULT, 
7, bd de la République, Nevers.

Uniment Saesin Guérit souem te.
çcr.tcs et aAdcnnes.cffortsdtbduIcts.vcssIgon» 

le Ftex» 9 tu

50.000 FRANCS DE CAOIÂON
A la demande d’un grand nombre de nos clientes, qui, pour diverses raisons n'ont pu exécuter le premier 

puzzle, nous en donnons aujourd’hui un deuxième ; celui-ci représente une des plus belles artistes 
françaises qui est à la fois une comédienne de grand talent et une des gloires de l écran ; toutes nos 
clientes l’ont vue certainement dans les chefs d œuvre qu elle interprète magistralement.

Découpez donc les morceaux du puzzle, il vous sera facile ensuite, de reconstituer limage primitive.
Dans cette image un petit texte est inséré. Dans ce texte, un mot manque, il faut également le retrouver.

ET MAINTENANT, CHERCHEZ !
Pour récompenser le travail et les recherches de ses fidèles clientes, Malacéîne veut leur distribuer de 

nombreux cadeaux. Toutes les clientes qui nous feront parvenir la reconstitution exacte du portrait 
de l’artiste son nom et le mot manquant dans le texte recevront un cadeau de valeur ; de nombreuses 
mentions donnant droit à de jolis cadeaux seront également distribuées aux clientes n’ayant pas trouvé la 
solution juste.

De plus Malacéîne accordera 10 très beaux cadeaux aux clientes ayant trouvé le nom de l’artiste, le 
mot juste et reconstitué le portrait avec le plus grand goût et le plus grand soin. Un jury compose 
d’un directeur de journal féminin, d’une femme de lettres, d’une actrice et dun directeur de la 1 arfumerie 
Monpelas jugera tous les envois et décernera les prix. Le mot manquant est enferme dans une enveloppe 
scellée déposée dans le coffre de la Maison Monpelas.

Liste des Cadeaux :
10 bons donnant droit à un achat au choix de la Cliente dans un des Magasins les plus réputés de 

Paris ou de la ville où réside la gagnante.
bon de 3.000 fr. ; 3e un bon de 2.000fr. ; 4e un bon de 1,060 fr. ;

un bon de (ou rr. ; u- un uvu uc «ÛÛ ù. ; 7« un bon de 400 fr. : 8« un bon de 300 fr. ; 9« un bon de 200fr ; 
10e un bon de 100 fr. et de nombreux cadeaux représentant avec ces bons une valeur de OU.WU fr.

Et maintenant a l’œuvre, que faut-il pour passer un agréable moment et trouver une récompense ? 
se mettre au travail de suite, avoir des ciseaux, un peu de colle pure, une feuille de papier blanc, beaucoup 
de patience et de goût et un peu de jugement pour la recherche du nom et du mot.

Toutes les reconstitutions doivent parvenir a la parfumerie Monpelas service
7, rue de Metz, Paris, avant le 31 Janvier

‘Pour justifier la qualité de cliente^ nécessaire^ pour participer à < 
dehors de vos nom et adresse, un mot ^yjéalaceïne décollé ou d 

des produits Malacéîne que vous possédez sur
IL SE PEUT QUE DANS QUELQUES JOURNAUX L’IMPRESSION 
DU DESSIN LAISSE A DÉSIRER, AUSSI TENONS-NOUS A LA

Maladies de ia Peau 
soulagement immédiat et guérison rapide 

sans cesser le travail, ■*” Y

En PrétâeûSe

SCIES
Verticale GUILL1ET BCX.
Horizontale KIRCHNER.
Circulaire à grumes, GUIL- 

LET EGRE.
Circulaire GUILLIET.
GRUE potence ARBEY.
Le tout visible en marche.
S’adr. SCIERIE-CLAMECY

(Nièvre).___________ 31.268
SEPT VEAUX mâles, repro

ducteurs de très bonne origine, 
dont 5 inscrits au Herd-Book.

S’adresser à M. Alfred JOU- 
NET, A Parigny-les-Vaux (Niè
vre). 31.337

Personnel

donne au moteur

HOMME marié, connaissant 
les chevaux, pour transports et 
déménagements, logé, lions 
gages ; la femme occupée ou 
non, pourboires.

S’adr. à M. Henri LASNE, 
correspondant du chemin de 
fer, Cosne (Nièvre)._____ 29.168

FAMILLE complèle désirant 
habiter la région, logement et ________
terre pour légumes et pommes - plaqué argent, 
de terre, transport des per- 
sonnes et du mobilier à la 
charge de l’employeur.

Ecrire DARGÊNT, à Réau, 
par Moissy-Cramayel (S.-et-M.)-

^Z&OtCAUK ROWH L.K® g’

Ulcères Variqueux
Plaies des Jambes

Wric€3 - wg
Sœ®as - Dartres, etü.

les brochures R
tr.Voffîes gratis et franco, HFi

Envoi iranco u'un flacon Eau Précieuse contre mandat da 
7fr adressé M. J. RENARD, docteur enjiharmacle, ex
interne des Hôpitaux de Paris, 2, Rue Gauthey, Paris.

En Vente dans Toutes Pharmacies.

viette.
S’adr. aux BUREAUX de 

« PARIS-CENTRE », 24, avenue 
de la Gare. Nevers. 30.651

Occasions très intéressantes: 
CITROËN en 5 et 10 HP.
AMILCAR-SPORT, 2 places, 

juin 1924, état neuf de méca
nique et carrosserie.

DE DION mono-cylindrique 8 
HP.

S’adresser GRAND GARAGE 
DE LA NIEVRE, rue Félix- 
Faure, Nevers. 31.30’1

OCCASION ET NEUF ; Tôle 
ondulée, gouttière, tubes., pom
pes, Réservoirs soldés, Piquets, 
Ronces, grillages, grilles, poê
les. Cuisinières 1/3 valeur, la
vabos. baignoires. Tarif gra
tuit. MATERIEL ECO, 41. rue 
Roquette, Paris. 30.228

SOCIETE DE TRANSPORTS 
EN COMMUN demande RECE
VEURS (libérés service mili
taire, âgés moins 40 ans). Se 
présenter ou écrire pour ren
seignements. 118. rue du Mont- 
Cenis Paris (18e). 30.799

On demande a acheter BOU 
TEILLES DE CHAMPAGNE 
VIDES à 0 fr. 45 la bouteille.

Faire offre 7, rue Creuse, Ne 
vers. 25.656

Sommes acheteurs de petits 
et gros BOIS DE MINES toutes 
dimensions. Livraison immé
diate.

M. Jean BOISSON et Cie, Pré- 
mery (Nièvre). 31.339

& DEPALLE & P. MUS
A OPTICIENS i

Il Rusd'Ailler, HOULIÎS 
jwassgnWKui' ........

PETIT APPRENTI 
DE CHAMBRE, de 15 à 
taille d’au moins 1 m. 
gence.

Écrire : Comte - 
BURE, Fleury, par 
sur-Trézée (Loiret).

MENAGE domestiques, 40 
ans environ, mari cocher-valet 
de chambre, femme cuisinière 
pour petit service, château ré
gion Moulins, références sé
rieuses exigées.

Bureau-dtr journal. 31.329
MENAGE basse-courier, sans 

enfants, de suite.
S’adresér à M. CHATELAIN, 

à Verneuil (Nièvre). 31.076
MENAGE gardien château, 

homme à toutes mains inté
rieur, femme seconde cuisiniè
re. Sérieuses références exigées

S’adresser à M. le régisseur 
du château de Paray-ie-Frési! 
(Allier}. 29.001

. PRODUITS VÉTÉRINAIRES
Adrien S ASS IN 

ORLEANS .ALGER
> ) ■ < -------* !


